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Cent Ans Après!
Nous sommes au cinq mai 1889,

un siècle après l'ouverture des Etats-
Généraux qui s'étaient réunis en

jurant de ne pas se séparer avant
d'avoir donné une Constitution à la

Nation.
On entend Le canon qui résonne

au loin. Et partout sur le sol de

France les républicains sont en fête

pour saluer l'anniversaire de celte

date immortelle qui a vu commen-

cer la glorieuse Révolution que le

peuple attendait depuis longtemps
déjà.
Tous les citoyens épris des idées

humaines et généreuses célèbrent

aujourd'hui la commémoration de la

Révolution française qui a été « une

grande bataille où se trouvèrent

engagés tous les intérêts, toutes les

idées, toutes les passions, pouvant
tourmenter l'esprit ou agiter le

cœur des hommes. » La date que
nous fêtons aujourd'hui : le cinq
mai 1789, c'est la Révolution qui
commence et qui gronde, c'est le

peuple qui réclame ses droits, com-
me le 14 Juillet est l'abolition de

l'arbitraire et de l'oppression, le 4

août, la suppression des droits féo-

daux, le dix août, le renversement
du trône royal, et le 21 septembre
l'abolition de la royauté ! Qu'en ce

jour solennel tous les républicains
sincères et convaincus se donnent

la main pour fêter ensemble la Ré-

volution française « qui commence
en Europe l'ère des sociétés nou-

velles, comme la Révolution d'An-

gleterre a commencé l'ère des gou-
vernements nouveaux. »

Qu'ils se rappellent tous d'un

commun accord qu'il y ajuste cent

ans la Révolution que dirigeait Jac-
ques Bonhomme qui criait mais qui
ne voulait plus payer, a supprimé les

droits féodaux, la corvée, la dime,
la main-morte et toutes les hontes

de la servitude royale.
Qu'ils se souviennent tous dans

un moment d'union franche et loyale
que la Révolution accomplie par
nos pères de 1789, a fondé le véritable
Droit national, a réintégré tous les

français dans les droits de l'homme,
a déclaré tous les citoyens égaux
également admissibles à toutes les

dignités, places, emplois publics ;
a arraché tous les offices publics,
écclésiastiques et militaires, à l'ar-

gent et à la naissance, pour les don-
ner à la Nation et au mérite.
Qu'ils se remémorent tous en des

instants de patriotiques épanche-
ments fraternels, ces journées subli-
mes : le 5 mai qui a permis au Tiers-
Etat de reconquérir ses droits et de

prendre place au banquet de la po-
litique ; le 14 Juillet qui a vu le Peu-

pie de Paris renverser la Bastille,
dans laquelle la Royauté croyait
toujours pouvoir ensevelir la pensée
avec les penseurs; le 4 août qui a
entendu l'Assemblée nationale dé-

truire la tyrannie du juge, suppri-
mer la vénalité de la magistrature,
détruire les Parlements, abolir les
justices seigneuriales, mettre fin à

l'oppression du clergé et de la no-

blesse et anéantir leurs cyniques et

révoltants privilèges; le 10 août, le
21 septembre qui ont vu le puissant
et fécond mouvement populaire pro-
clamer dans la France entière l'a-

bolition de la royauté et l'établisse-
ment de la République une et indivi-
sible.

11 faut bien se rappeler l'œuvre

grandiose de cette Révolution qui
n 'a pas seulement « modifié le pou-
voir politique, mais qui a aussi
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changé toute l'existence iniérieure

de la Nation. »

Il y a cent ans « les formes de la

Société du moyen-âge existaient en-

core. Le soi était divisé en provin-
ces ennemies ; les hommes étaient

distribués en classes rivales ». La

noblesse et le clergé étaient seuls

puissants ; « le peuple ne possédait
aucun droit ; la royauté n'avait pas
de limites, et la France était livrée

à la confusion de l'arbilraire minis-

tériel, des régimes particuliers et

des privilèges des corps. »

« A cet ordre abusif la Révolution
en a substitué un pins conforme à

la justice et plus approprié à nos

temps. Elle a remplacé l'arbitraire

par la loi, le privilège par l'égalité ;

elle a délivré les hommes des dis-

tinclions des classes, le sol des bar-

rières des provinces, l'industrie des

entraves des corporations et des

jurandes, l'agriculture des sujétions
féodales et de l'oppression des

dîmes, la propriété des gênes des

substitutions, et elle a tout ramené

à un seul état, à un seul droit, à un

seul peuple. »

Pour réaliser cette œuvre admi-

rable, la Révolution a eu beaucoup
d'obstacles à renverser. « Les pri-
vilègiés ont voulu l'empêcher, l'Eu-
rope à tenté de la soumettre et

forcée à la lutte, elle na pu ni me-

surer ses efforts ni modérer sa vie-

toire ».

Aujourd'hui nous devons tout ce

que nous avons à la "Révolution et

nous n'avons même pas encore tout

ce qu'elle nous avait donné. Son

œuvre a été grande et belle, mais

arrêtée dans sa marche rapide vers

le noble but qu'elle s'était donnée,
elle n'a pu compléter l'évolution
sociale dont elle a été la généreuse et

sublime aurore. A l'heure actuelle il

reste encore beaucoup à faire. Les

abus sont toujours nombreux. Les

républicains sincères qui ont à cœur

de continuer l'œuvre de leurs pères
ont encore des devoirs impérieux
à remplir. Pour suivre l'exemple
des vaillants révolutionnaires du

siècle dernier, il faut maintenant

apporter à notre chère patrie, à la

nation Française, les améliorations
sociales qui permettront un jour à

chaque citoyen d'avoir sa place au

soleil et son droit au travail, et les

réformes politiques qui mettront à

l'abri de toutes les attaques et qui
rendront plus grande et plus belle

notre chère République que nous

devons tous aimer et défendre.
L'heure est venue maintenant de

montrer pour elle tout notre dévoue-

ment et de prouver à l'histoire de

nos pères que leurs fds ont toujours
« le sublime orgueil de les ven-

ger et de les suivre » .

Bientôt nous aurons à procéder
aux élections générales qui doivent
cette année absolument donner à

la France une régénération nouvelle.
Comme le Peuple de 4789, le Peu-

pie du Centenaire de la Révolution
doit préparer ses Cahiers électoraux.
Il doit imposer aux Pouvoirs publics,
comme il y a un siècle, ses reven-

dications justes et sa volonté Sou-

veraine, et il doit choisir aussi, com-
me en 4789, des élus qui sachent

au besoin mourir en défendant le

mandat de leurs électeurs.
Cent ans après ce grand pas en

avant qu'on appelle la Révolution,
nous devons employer tous nos

efforts pour activer sans cesse la

marche merveilleuse de la Civilisa-
tion et du Progrès.
Et seulement si nous tenons haut

et ferme dans les luttes prochaines
qui se préparent contre la Républi-
que, le drapeau véritablement répu-
blicain, nous pourrons dire qu'avec
les réjouissances patriotiques et

nationales auxquelles tous lesFran-

çais vont aujourd'hui prendre part,

nous savons dignement célébrer le
Centenaire de la Révolution Fran-

çaise.

Les Conseils généraux. — Les

réactionnaires lèvent la tête.—

Ferry se montre. — Boulanger
en Angleterre. — L'amnistie

s'impose.
Cette semaine la politique n'a pas été

bien active. Tout le monde se préparait
à fêter le Centenaire et les partis po-

liiiques qui se disputent la France ont

voulu permettre à l'Exposition univer-

selle de s'ouvrir dans le calme et dans la

paix.
Cependant nous sommes obligés de

constater que la présente session des Con-

seils généraux a attiré l'attention géné-
raie. Nous dirons à ce propos qu'ils ont

presque tous « voté des crédits pour la

célébration du Centenaire. Les présidents
dans leurs discours d'ouverture, ont parlé
de la nécessité de l'union entre les répu-
blicains. Un d'eux a découvert qu'ils ne

fallait pas confondre la liberté avec la

licence, et deux autres ont soutenu que
la police correctionnelle serait plus com-

pétente en matière d'injures que le jury.
Joignez à cela quelques allusions au bou-

langisme, et vous aurez le résumé à peu

près exact de l'ouverture de la saison

d'avril. »

Comme on le voit les séances des

Conseils généraux n'ont pas été des plus
intéressantes. Pour ce qui est du Conseil

général de la Loire rien de bien sérieux
n'a été signalé, si ce n'est le vote d'une

subvention de vingt mille francs pour le

Concours Régional, qui aura lieu à Roan-

ne, l'an prochain, et la plaisante inter-

ruption de M. Chollet qui veut tout bon-

nement faire transférer la Préfecture de

St-Etienne à Montbrison, où elle se trou-

vait autrefois !
En somme les Conseils généraux, ont

comme d'habitude opéré leurs travaux

ordinaires sans s'inquiéter outre mesure

des élections qui auront bientôt pour ob-
jet de les renouveler. Us ont en général
montré tous une entière confiance en la

République et de bonnes dispositions
pour l'avenir, si toutetois le suffrage uni-

versel le leur permet. Un membre du

Conseil général des Bouches-du-Rhône,
n'aurait-il pas dit en effet ces paroles :

« Si nous voulons continuer l'œuvre de

la Révolution, nous nous occuperons
d'améliorer les conditions du travail, le

sort de l'ouvrier de la grande industrie
et celui de l'ouvrier des campagnes. »

Et M. Clapet, du Conseil général du

Rhône, n'auraît-il pas de son côté pro-
noncé aussi ces mots :

« Tout en proclamant bien haut que
nos concitoyens peuvent être rassurés

par les forces de toute nature dont dispo-
se la République, n'oublions pas que cet-

te assurance ne doit nous faire ni ajour-
ner, ni oublier nos devoirs. »

Les réactionnaires qui ne peuvent com-
prendre que sous la République on puisse
organiser avec tant d'éclat l'Exposition
universelle que vont visiter toutes les

nations du monde, commencent à relever
la tête. Us n'auraient pas voulu sans

doute laisser aussi célébrer la Cornmé-
moration de la Révolution, et c'est évi-

demment un peu pour tout cela qu'ils
avaient cru pouvoir trouver en Boulanger
l'appui qui leur manquait pour arriver à

leur but. Mais il n'en est rien. Us peuvent
protester chaque jour dans leurs journaux
contre les manifestations sympathiques
dont la République est l'objet, ils n'ein-

pécheront pas les véritables républicains
de la rendre plus féconde et plus puis-
santé. Us peuvent à leur aise fêter la
Saint-Philippe, à Paris, avec Ferdinand

Duval, à Marseille, avec Félix Tournier et

ailleurs avec d'autres plus ou moins im-

portants personnages, et boire à la santé
du « Roy » in partibus, ils n'en verront

que bien mieux que maintenant le règne
de la monarchie est à jamais passé et que
l'ère de la République ne fait encore au-

jourd'hui que commencer. Le moment est

bien mal choisi en effet pour se livrer à

la propagande réactionnaire, car tout le

monde sait que la République possède à

présent toutes ses forces et que si elle fête

maintenant la Révolution française c'est

parce qu'elle n'oublie pas que seule elle

est à la fois sa fille légitime et sa légataire
universelle.

***
Si les réactionnaires commencent à re-

lever la tête et à se livrer partout à une

propagande effrénée, le Tonkinois Jules

Ferry ne perd pas son temps non plus.
Ce républicain couleur de rose si cher à

M. Audiffred, attend avec impatience le

moment opportun pour sortir de la cou-

lisse parlementaire et prendre place sur

la scène politique. Jules Ferry qui de-

mande à chaque instant un gouvernement
fort, s'attend en toute confiance à recueillir

l'héritage du ministère Tirard, Rouvigr
et Constans dont il est d'ailleurs lepersé-
vérant inspirateur. Messieurs les oppor-
tunistes ne peuvent se résigner à ne pas
voir leur chef à la tête du gouvernement
de la République au moment de l'Expo-
sition et des Fêtes du Centenaire. Us ne

peuvent surtout admattre que ce ne

soit pas lui qui procède aux prochaines
élections générales, car le parti opportu-
niste ne pourrait avoir encore le gouver-

nement à poigne qu'il désire et qui lui

permettrait de faire revenir à son profit
les beaux jours des candidatures officielles
dn temps de l'Empire.
Non Jules Ferry ne peut plus rien. La

France est lasse des opportunistes qui
l'ont épuisée et c'est avec des hommes
nouveaux qu'elle veut trouver un mieux

être nouveau.

Ferry peutconvoiter encore le ministère,
mais la sagesse des républicains saura

déjouer ses manœuvres et confier le Pou-

voir à ceux qui veulent aller de l'avant

et non pas le livrer à ceux qui pensent
que nous sommes en France dans le

meilleur des mondes possibles.
L'homme du Tonkin est oublié, perdu,

abandonné, et on a qu'à ne pas s'inquiéter
de la campagne inoffensive qu'il a en-

treprise contre les républicains radicaux et

socialistes et qu'il mène dans son nou-

veau journal l'Estafette qui contient cha-

que jour des attaques du genre de cel-

les-ci :

« Livrés sans défense aux attaques, aux
calomnies, aux outrages de ses adver-

saires, énervés dans son action, et com-
me envahie par les maximes d'une école

politique qui poursuit, sous le nom de

radicalisme, la destruction systématique
de toutes les forces qui permettent aux

pouvoirs publics de se défendre, la Répu-
blique n'a pas gardé suffisamment, aux

yeux des masses laborieuses, éprises
d'ordre et de stabilité, la figure d'un gou-
vernement ; elle leur a donné a penser

qu'elle n'était peut-être, en somme,

qu'une anarchie organisée (?)

***
Pendant que la Haute Cour continue ses

travaux et ses recherches, pendant que
M. Antoine, le député démissionnaire de

Metz, se livre en France à sa campagne
patriotique, républicaine et antiboulan-

giste, Boulanger est à Londres toujours
l'objet de la curiosité générale. Il reçoit
constamment de nouveaux et nombreux

visiteurs et ne peut se rendre, paraît-il,
à toutes les invitations qui lui sont faites.
Allons tant mieux! Si au moins l'Angle-
terre pouvait le conserver longtemps ! La

France ne s'en plaindrait assurément pas.
Boulanger est en ce moment occupé, nous
dit-on, à étudier ses dossiers électoraux

et à distribuer des candidatures à ses

partisans. C'est toujours le même homme

qui prend les choses de « haut » et qui
parle évidemment en « maître »... futur!
Mais enfin laissons Boulanger à ses

boulangistes qui ne tomberont jamais trop
tôt dans son pétrin, et restons sur le ter-

rain de la politique sérieuse, car en par-
lant toujours de Boulanger nous arrive-
rions pour notre part aussi à lui faire

malgré nous, dans notre humble sphère,
une popularité malsaine dont nous serions

sans doute victimes les premiers.

Depuis de longs mois déjà on parlait de
l'amnistie qui allait être votée par la

Chambre des députés quelques jours
avant les fêtes du Centenaire. Tout les

citoyens conscients et honnêtes recon-

naissaient qu'il était sage et noble de vo-

ter avant l'époque qui devait voir les fêtes

de la Liberté, la loi qu'attendent ceux

dont tout le crime consiste a ne pas écrire

ou à ne pas penser comme le commun

des Mortels. Cela n'est pas l'ait. Des hop-
nêtes gens sont encore emprisonnés.
D'autres peuvent y aller aussi du jour au

lendemain.
Et cependant nous sommes en Répu-

blique !
Et cependant nous fêtons le Centenaire

de la Liberté Française ! Allons mes-

sieurs nos gouvernants et nos législateurs,
ayez donc à l'esprit un peu de bonne vo-

lonte et au cœur quelquos bons et géné-
reux sentiments. Pensez donc main-

tenant à tous ceux qui aiment la Répu-
blique et qui sont coupables de l'aimer

trop. Rappelez-vous que tous ceux qui
sincèrement la défendent doivent aujour-
d'hui être libres et retrouver leur con-

fiance en elle, pour apprendre en ces

grands jours patriotiques à l'aimer d'à-

vantage et a se souvenir des luttes glo-
rieuses de nos pères que nous remémore
à présent le Centenaire qui ne doit pas
être un vain mot. L'amnistie s'impose.
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Les élections de Dimanche

SAINT-OUEN (Seine).
Dimanche, ont eu lieu, à Saint-Ouen, des

élections en remplacement de quatre con-

seillers municipaux.
Deux listes étaient en présence : l'une

Boulangiste et l'autre révolutionnaire blan-

quiste.
Voici les résultats :

MM. Boulanger 1.128 voix.

Archain '1.088 —

(Ballottage).
BAYONNE (Basse-Pyrénées).

Dimanche a eu lieu une élection complé-
meniaire au conseil municipal de Bayonne
entièrement composé d'opportunistes.
Deux candidats étaient en présence :

M. Lagelouze, conservateur, qui est arrivé

le premier avec 1,535 voix, et M. Delvaille,
opportuniste, qui n'en a obtenu que 1,45t.
Le général Boulanger a réuni 400 voix. Il

y a ballottage,
Election d'un conseiller général

GORC1GNY (Nièvre).
MM. De Certaine, monarchiste, f .904 ÉLU

Élection au conseil d'arrondissement

LONGJUMEAU (Seine-et-Oise)
MM. Roblin, républicain libéral. 1.587 voix

Gossonuat, radical . . . 1.203
Général Boulanger . . .

621

(Ballottage)
Élections sénatoriales

Les conseils municipaux du département
du Puy-de-Dôme sont convoqués pour le 12

mai à l'effet d'élire leurs délégués à l'élec-

tion sénatoriale qui aura lieu le dimanche 16

juin, en remplacement de M. Goutay, séna-
teur, décédé.

Les Conseils généraux
Lundi l'ouverturede la session des conseils

généraux a eu lieu sans incident dans la

plupart des départements.
Les conseils généraux de la Haute-Garonne

et de l'Hérault ont voté, le premier 5,000,
l'autre 12,000 francs pour la célébration du

Centenaire de 1789.
Le conseil des Pyrénées-Orientales a voté

563 francs.
A Clermont-Ferrand, le conseil a adopté

un vœu demandant à la Chambre de voter,
à bref délai, la loi assurant la sincérité du

commerce des vins parla répression des fal-

sifications et un autre vœu relatif à l'établis-
sèment du crédit agricole dans des condi-

tions plus larges que celles votées par le

Sénat.
Un nouveau Torpilleur

On construtt toujours des torpilleurs. On

en a lancé un jeudi, à La Seyne, qui a reçu
le nom, un peu prétentieux peut-être, d'Au-
dacieux, et on en lancera, le mois prochain,
un autre, l'Agile, du même type que le pré-
cèdent.
L'opération de lançement de ces navires

ne présentant pas lin grand intérêt pour le

spectateur, c'est dans la plus simple intimité
que YAudacieux a été mis à l'eau.
Le bateau, cependant, est conçu d'après

les derniers progrès de l'art naval, sur les

plans de l'ingénieur Lagane. Ce sera le con-

current du Coureur qui est de construction

anglaise. Mais tandis que chez ce dernier
les tubes lance-torpilles sont placés dans

l'ètrave, c'est à l'avant, au centre et à l'ar-

rière du pont qu'ils seront placés sur l'Audit-
deux. L'expérience a démontré, en effet, le

danger d'ouvrir des tubes encastrés dans

l'étrave.
Quand aux autres dispositions du nouveau

torpilleur, disons qu'à l'intérieur deux cloi-

sons étanches longitudinales, situées dans

la partie centrale, mettront les machines à

l'abri de tout accident de coque et augmen-
teront la rigidité longitudinale.
Trois compartiments divisent les loge-

mènts : à l'avant des machines est le poste
de l'équipage, comprenant vingt hommes ;
à l'arrière,, celui de l'état-major, comprenant
un lieutenant de.vaisseau et un enseigne, et
à l'extrémité arrière, celui de. la maistrance
du bord.
L'éclairage du navire se fera à l'électricité

avec des. lampes Edison, à l'intérieur et un

-projecteur Mangin, installé sur l'abri en tôle

-dn timonier, à l'extérieur.
La longueur de l'Audacieux est de 42 mè-

très 50 centimètres ; sa puissance motrice

sera de 1,100 chevaux et sa vitesse de vingt
nœuds.
Après avoir effectué ses essais, le navire

sera immédiatement remis à l'Etat.

Le Référendum en Ecosse

Un télégramme d'Edimbourg annonce que
la majorité du conseil municipald'Edimbourg
■avait décidé d'offrir à M. Parnell le droit de

cité de cette ville ; mais la minorité, avec le

lord-prévôt de la ville en tête, avait protesté
■ contre cette décision.

Les libéraux ont maintenant l'intention de

démontrer que la décision du conseil est

conforme au vœu de la majorité des élec-

teurs.
Ils vont organiser un référendum sur cette

question, en demandant à chaque.électeur
de ratifier, sur ce point, au moyen de cartes

postales, le vote de la majorité du conseil

municipal d'Edimbourg.
Quarante-deux mille électeurs prendront

part à ce vote.

Les congés
Le Journal officiel annonce que le conseil

des ministres a décidé qu'à l'occasion de

l'ouverture de l'Exposition, et sauf le service

des caisses publiques, les fonctionnaires et

employés de l'Etat auraient congé le 6 mai.

Quelques journaux assurent que les gran-
des institutions de crédit et tous les ban-

quiers suspendrout leurs opérations le 6

mai. La Bourse et les maisons de banque
seraient donc closes ce jour-lâ.

Le Renouvellement des pouvoirs
publics

L'année 1889 marque la fin d'une série

d'élections générales qui se sont succédé,
en quelque sorte sans interruption, depuis
cinq ans et qui ont eu pour conséquence le

renouvellement de presque tous les pouvoirs
publics d'origine élective.
On a eu successivement :

En 1885, le renouvellement triennal du

Sénat et le renouvellement intégral de la

Chambre.
En 1886, le renouvellement par moitié des

conseils généraux et d'arrondissement ;
En 1887, le remplacement du président

de la République ;
En 1888, le renouvellement triennal du

Sénat et le renouvellement intégral des con-

seils municipaux ;
En 1889 on aura le renouvellement par

moitié des conseils généraux et d'arrondis-
sement et le renouvellement intégral de la

Chambre.
L'année 1890 marquera un temps d'arrêt

dans cette série d'élections successives. Il

n'y aura, en effet, l'année prochaine aucune

consultation partielle ou totale du suffrage
universel, à moins qu'une dissolution de la

nouvelle Chambre n'oblige à faire un nouvel

appel au pays.
Mais, hors, cette éventualité,. l'année 1890

ne verra pas d'élections d'ensemble.
La série des élections recommencera avec

l'année 1891 au début de laquelle devra se

faire un nouveau renouvellement triennal du
Sénat. En 1892 il y aura renouvellement des
conseils municipaux de toutes les communes
de France, et renouvellement par moitié des
conseils généraux.
En 1893, renouvellement intégral de la

Chambre.
En 1894, renouvellement triennal du Sénat

et réélection du président de la République,
Ces diverses, élections,, étant à des pério-

dicités différentes, coïncident, on le voit,
successivement les unes avec les autres,
tous les quatre ans, avec une année d'inter-

ruption.
Le suicide de M. Rocheîort fils

Cette semaine M. Rochefort fils s'est sui-
cidé à Bône. Cette fatale détermination qui
a affligé beaucoup son père aurait été prise
à la suite d'une dépêche adressée par une

dame de Paris. Il n'était en Algérie que

depuis quelques jours.
Les obsèques civiles de M. Henri Roche-

fort fils ont eu lieu vendredi matin.
Trois cents assistants, environ, suivaient

le convoi. L'assistance était très nombreuse.
Le corps a été transporté à bord du va-

peur Franche-Comté, en partance pour Mar-
seille.
Une dépêche de Londres à l'Agence Havas

annonce que M. Rochefort n'a pas l'intention
de venir en France pour les obsèques de son

fils, qui auront lieu, à Paris aujourd'hui ou
demain.

La date des élections

Le ministre de l'intérieur va s'entendre
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LE RÉVEIL ROANNAIS
avec son collègue de la guerre pour fixer
les périodes d'instruction des réservistes, de
façon à ce que tous puissent accomplir leur
devoir électoral.
D'autre part, les recrues affectées à la ca-

valerie, les réservistes de cette arme et les
hommes à la disposilion devront pouvoir
voter également ; ils ne seront donc pas
appelés sous les drapeaux le 2 octobre, mais
seulement le 10.
De telle sorte, M. Constans sera amené à

fixer le premier tour de scrutin au 22 sep-tembre et le second tour au 6 octobre.

Les fêtes du Centenaire
La série des fêtes et réceptions motivées

par l'Exposition commence. Aujourd'hui, 1er
mai, les membres du jury de l'Exposition de
1878 offrent, à l'Hôtel Continental, un ban-
quet à leurs collègues du jury de 1889.
Le 15 mai, M. Tirard, président dn Con-

seil conviera le haut personnel de l'Expo-sition et le corps diplomatique à un granddîner qui sera suivi d'une réception pour la-
quelle 2,000 invitations seront lancées. Une
salle des fêtes va être spécialement aména-
,gée dans les jardins du ministère ; une pe-tite scène y sera annexée.
Au ministère de l'intérieur, M. Constans

: s'occupe déjà d'organiser plusieurs récep-tions auxquelles seront invités les maires
des départements de passage à Paris.

DE BRIC & DE BROC
Sait-on quel est le plus petit journal du

monde. C'est le Télégramme, journal parais-sant chaque semaine à Mexico. Il se com-
pose de quatre pages de 13 centimètres sur
7, c'est-à-dire à peu près le format d'une en-
veloppe de papier à lettre. Il a comme de-
vise : « Peu de paille et beaucoup de
gram ».

***
A propos de la tour Eiffel, il nous a par-

ru intéressant de donner la hauteur de quel-
ques monuments :

La plus haute des pyramides d'Egypte,146 mètres ; clocher de Strasbourg, 142 ;tour de Saint-Etienne, à Vienne (Autriche),138 ; Notre-Dame d'Anvers, 136 ; coupole de
Saint-Pierre de Rome, 132 ; tour de Saint-
Miohel, à Hambourg, 130 ; tour de la cathé-
drale de Malines, 113 ; clocher de la cathé-
drale de Chartres, 111 ; Saint-Paul de Lon-
dres, 110 ; dôme de Milan, 109 ; tour des Asi-
nelli, à Bologne, 107 ; Flèche des Invalides,à Paris, 105 ; Tour de la cathédrale de Reims
82 ; dôme du Panthéon, à Paris, 79 ; tour de
Saint-Ouen, à Rouen, 78 ; ffèche de la ca-
thédrale d'Amiens, 67 ; tours de notre-Dame,à Paris, 66 ; 66 tour de la cathédrale de
Troyes, 56 ; colonne de la place Ven-
dôme, 43.

***
Au musée d'artillerie de l'hôtel des Invalides
à Paris, on peut voir un énorme canon qu'on
désigne sous le nom de Canon de Metz.
Il a été fondu en 1520 par Simond Gos-

micht et ne pèse pas moins de 15.000 kilo-
grammes. Quinze homes sont nécessaires
pour faire rouler son affût.

»**
Saviez-vous qu'il existât un Traité de la

cravatel Nous avons lu cet opuscule et il est
ma foi, tout aussi intéressant que hien d'au-
très écrits.
L'auteur s'attache à démontrer que la

cravate a toujours exercé une grande influ-
ence sur les destinés des nations. Il parle
des différentes ^formes que la mode lui fit
adopter, et du rôle qu'elle joue [dans nos
ropports sociaux. Conclusion : la cravate,
c'est l'homme.
L'historique de cet objet de toilette est

fait avec beaucoup de soin. Nous y voyons
que les cravates firent leur première appa-
rition en France, au mois d'octobre 1636,
sous les auspices des gentilshommes de la
cour de Louis XIII.
Ils en avaient emprunté le type aux sol-

dats allemands, qui furent admis en 1636
dàns les armées françaises, corps de cava-
lerie légère placé à l'avant-garde, et qu'on
appelait les cravates ou les croates. Plus tard,
Louis XIV et fit un régiment spécial auquel
il donna le nom de Royal cravate.

***
Un tout petit détail historique qui ne man-
que pas d'intérêt :

En 4559, Henri II, voulant rehausser par
la magnificence de sa mise les noces de sa
sœur, Magueritede France, avec Emmanuel-
Philibert, duc de Savoie, mit les premiers
bas de soie tricotés que l'on ait vus en
France.
Les bas de prix que portaient auparavant

les grands seigneurs et les princes étaient
d'étoffes de soie, mais non tricotés ; on les
appelait chausses et c'est de là qu'était venu
le nom de haut-de-chausses.
Cent ans plus tard, en 1666, un nommé

Ilindrès, établi dans le bois de Boulogne,
au château de Madrid, une manufacture de
bas au métier.
Cet établissement eut un grand succès et

Ilindrès forma, en 1666, une Compagnie, qui,
protégée par le gouvernement, fit faire les
plus grands progrès à la manufacture.
En 1692, on érigea une communauté de

maîtres-ouvriers de bas au métier. L'art de
faire des bas à côtes, inventé par les Anglais
ne fut connu en France qu'en 1770. C'est en
cette année qu'il s'en établit plusieurs ma-
nufacturesà Paris et à Lyon.

Ce que l'on faisait il y a cent ans :

3 Mai 1789. — Opéra-Italien, première
représentation de l'Imprésario dans l'embar-
ras, de Cimarosa.
4. _ Procession des Etats-Généraux a Ver-

sailles.
5. — Ouverture des Etats-Généraux. Dis-

conrs du roi.
6. — Les députés du Tiers-Etat, réunis

dans la salle commune, attendent vainement
les députés de la noblesse et du clergé, qui
siègent à part.
7. — Deux bâtiments espagnols s'emparent

du port de Nootka, au Mexique, qui devient
Port-Saint-Laurent.
9. _ Eclipse de lune, invisible à Paris.
11. — La feuille périodique les Etats-Géné-

raux est supprimée.
12. — Dupont de l'Eure débute comme

avocat au Parlement de Normandie.
16. — Naissance à Schweinfurth (Bavière)

du poète et orientaliste Ruckert.
17. — Mort subite de M. de Lamoignon,

ancien'garde des sceaux.

18. — Discours de Mirabeau sur les privi-lèges.
19. — Le clergé se déclare prêt à renoncer

à tous les privilèges pécuniaires.
20. — Les fruitières orangères et autres

dames de la Halle vont à l'IIôtel-de-Ville
complimenter les électeurs.
22. — La noblesse se déclare disposée à

renoncer à ses privilèges pécuniaires.
***

La pudique Albion tient à garder sa 'répu-tai de ridicule pruderie.
La Pall Mail Gazette raconte que M. At-

kinson a déposé à la Chambre des commu-
nss un bill portant que « toute personnes
qui, dans un lieu public ou sur la voie pu-blipue, accoste ou suit avec persistance et
sans aucun droit une femme sans le con-
sentement de cette dernière, sera traitée
comme un individu oisif et de mœurs désor-
données ; il sera passible d'un emprison-nement d'un mois avec travaux forcés à la
première condamnation, et de trois mois de
la môme peine en cas de récidive. »

La Pall Mail Gazette dit que ce bill, quitraite les séducteurs comme de simples va-
gabonds, devrait être voté haut la main, par-la Chambre des communes.

« Malheureusement, ajoute la pudiqueGazette , il n'en sera rien, les personnes vi-sées ayant beaucoup trops d'amis dans les
sphères influentesdu monde parlementaire. »

Pas besoin de commentaires !

ESSAI D'ORLÉANISME
Les royalistes voudraient bien queleur roi ne disparût pas tout à fait der-

rière celui dont il s'est fait le sujet. Ils
ont saisi l'occasion de Saint-Philippe
pour essayer de rappeler que le comte
de Paris est encore au monde.
Us ont organisé à Marseille un ban-

quet où un de leurs chefs, M. Félix
Tournier, a prononcé ces paroles :
— « C'est bien le moment, je crois,

d'évoquer la grande figure qui se lève
aujourd'hui si vivante et si lumineuse
sur l'horizon de la France, la figure de
l'homme attendu que la Providence tenait
en réserve pour restaurer notre infor-
tunée patrie. »

En lisant ces lignes, M. Boulanger a dû
croire que c'était de lui que l'orateur
allait parler. Les royalistes n'ont-ils pas
l'habitude, depuis dix-huit mois, de voir
en lui l'homme providentiel ? Mais son
sourire s'est changé vite en grimace en
lisant, immédiatement après, que l'hom-
me dont la grande figure se lève si vi-
vante et si lumineuse sur l'horizon de la
France est « celui que le comte de
Chambord a désigné dans un suprême
embrassement
On se souvient de la façen dont le

comte de Chambord a « embrassé » le
comte de Paris, de la résistance du pe-
tit-fils de Charles X à recevoir le petit-
fils de Louis-Philippe, de l'humiliation
que lui a infligée la comtesse de Cham-
bord aux funérailles. Il y a peut-être
quelque hardiesse de la part des orléa-
nistes à se réclamer de ces incidents.
Eloge du prince. Il est « le plus hon-

nête et le plus loyal des hommes ». Il
est « calme, ferme et désintéressé ». Dé-
sintéressé surtout. Qu'est-ce qu'il deman-
de ? La France. Ces bagatelles, Marseille,
Lyon, Paris, etc. Une bonne liste civile.
Qui aurait le cœur de lui refuser ces
misères ? « Quand il parle au pays, il ne

provoque ni n'attaque personne, mais il
parle de si haut que ses adversaires ne

comptent plus. » Imité de Racine:
Je n'ai fait que parler, ifs n'étaient déjà plus.
« Quand on l'entend, une impression

véritablement étrange se répand sur l'es-
prit de tous: c'est un souverain qui parle,
c'est le peuple français qui écoute, et tous
les autres ont disparu. » Attrape, Bou-
langer !

« Il écoute avec une admirable bienveil-
lance les plus humbles avis; tous peuvent
lui dire absolument tout ce qu'ils pensent
même les plus étranges choses. » Il paraît
que les royalistes lui disent pas mal de
bêtises. Lui, bon prince, ne se dit que
tout bas : — Quels idiots !
Si facilement qu'il supprime ses adver-

saires et « tous les autres » rien qu'en
parlant, le roi de M. Tournier ne pourra
pas toujours se contenter de paroles. » Le
jour du danger, quand viendra pour les
vaillants le moment d'agir, on trouvera
le héros là où il doit être. A cette heure
suprême, les prétendants de toute origine,
les héritiers d'un nom fameux ( attention,
Victor ! ) les chefs militaires comme celui
que l'engouement populaire a mis un jour
sur le pavois ( à toi, Boulanger ! ) tous n'au-
ront plus qu'un parti à prendre : se rallier
autour du successeur d'Henri IV et suivre
dans les combats son glorieux panache.»
Et déjà vous voyez Philippe VII dé-

barquant à Boulogne avec les prétendants
de toute origine à sa suite et, monté sur
uncheval noir et l'aigle à> l'épaule, venant
triomphalement prendre possession de
sa bonne ville de Paris, et mort à qui
résiste !...

Pas si vite ! dit l'orateur du banquet de
Marseille. Ces débarquements sont « le
fait d'un aventurier ». Notre prince n'a
nulle envie de « susciter une guerre civile
dont le plan serait aussi puéril que l'avor-
tement certain ». Alors, de quel « jourde danger » nous parlait donc tout à l'heure
M. Tournier ? De quelle « action des vail-
lants » '? De quels « combats » où les pré-
tendants de toute origine suivraient le
successeur d'Henri IV ?
Mais des combats électoraux ! En effet,

c'est à la bataille des bulletins que roya-
listes, boulangistes et impérialistes mar-
chent derrière un panache, — mais pas
le panache d'Henri IV. Il y a longtemps
que le comte de Paris l'a mis dans sa

poche pour suivre celui d'un « aventurier».
Il pourra suivre n'importe quel panache,

il n'arrivera pas. Le suffrage universel
se faisant le protecteur des orléanistes,
c'est là un de ces « plans » dont « l'avor-
tement est certain » que celui de la guerre
civile, Le suffrage universel sait qu'il n'a

pas de pires ennemis que ceux qui, en 1848
ont voulu réduire la France à deux cent
mille électeurs et qui, en 1850, en ont
supprimé trois millions. Il votera pour eux
le jour où il aura envie de se suicider.

Auguste Vaquerie.

Le Musée de la Révolution
Le culte des souvenir est comme la

religion du foyer. Il nous semble, en tou-
chant les objets qui nous viennent d'eux,
que nos morts aimés revivent un peu,
que les absents sont moins éloignés.Nous sommes les enfants de la Révolu-
tien, et tout ce qui nous rapproche d'elle
est comme un souvenir de famille.
C'est aussi rendre un hommage à oes

hommes qui ont donné leur cerveau et
leur vie à une idée que de s'occuperainsi de tous les détails de leur existance,de s'intéresser aux menus faits de leur
vie à leurs habitudes, à toutes les choses
intimes qui les concernent. AugusteComte faisait de cet hommage un culte, et
l'immortalité n'était pas autre chose quele souvenir vivant dans la mémoire des
hommes, avec de la reconnaissance pourles bienfaiteurs et des malédictions con-
tre les scélérats.
Conserver les souvenirs privés des

grands hommes, c'est entrer plus 'par-
ticulièrement dans leur vie, les connaître
mieux, les aimer davantage. Il y a, au
Musée de la Révolution, une tabatière de
Danton avec son nom marqué au couteau
sur le couvercle, à côté d'une miniature
de Camille Desmoulins. C'est bien là
Danton qui fut un cœur affectueux, Dan-
ton aimant ses amis comme la Rêpubli-
que et la France, passant de l'emporte-
ment tumultueux au découragement, près-
que à la déception dans sa retraite d'Ar-
cis-sur-Aube ; exubérant dans toutes ses

manifestations, avec le tutoiement facile,
l'embrassade à bras ouverts, et cher-
chant au pied de la huillotine à étreindre
encore une fois son dernier camarade
Hérault-Séchelle.
Tous ceux qui ont le bonheur de pos-séder quelques uns de ces riens dont

l'histoire et la légende ont fait des choses
d'un prix inestimable, les ont envoyés là.
On éprouve, en se promenant dans ce
Musée, bien plus que le contentement
d'une curiosité banale : une véritable
émotion. Il semble que ces choses, qui
ont passé dans la main de ces hommes
dont notre imagination nous a donné
une idée enthousiaste, nous les montrent
dans une perspective plus proche de jnous
et plus réelle. Véritablement, on entre
dans leur maison, on s'assied à leur table,
on cause avec eux.
Les souvenirs des femmes de l'époque

ont ici trouvé leur place. Les amants
éternels de Marie-Antoinette ou de Mme
Rolland pourront évoquer les deux hé-
roïnes que leur imagination idalise, avec
de la grâce, de la tendresse et de la rê-
verie.

Ce n'est pa. évidemment l'histoire vraie
Mme Rolland avait la haine des Monta-
gnards et se faisait l'agent le plus actif
des conspirations contre eux ; Marie-
Antoinette avait prononcé bien des mots
imprudents, des paroles criminelles. C'esl
elle qui, dans ùne fête, donna le signal
de la profanation des couleurs que la Ré-
volution avait adoptées ; c'est elle qui,
hautaine et dédaignause, avait amoncelé
sur sa tête l'orage le plus noir des co-
lères populaires. On la sentait ennemie
et on l'appelait l'Autrichienne. Elle a payécher sa fatuité et son orgueil, sans que
cet exemple portât son enseignement,
puisque, quatre-vingt-dix ans plus tard,
une autre étrangère copiait Marie-Antoi-
nette avec la même inconsidération, fai-
sait comme elle de la politique de gou-
vernement et lançait la France dans une

effroyable aventure !
Les conventionnels ont été acculés à

des moments terribles où la décision ra-

pide et l'impitoyable audace étaient les
seuls moyens de salut. Il faudrait vivre
comme ils ont vécu, dans une tourmente
enfiévrée, pour éprouver les mêmes sen-
sations et juger impartialement leurs ac-
tes. Mais oublions le plus possible les
erreurs, moins nombreuses qu'on l'a dit,
pour nous souvenir seulement, en ces
jours de fête et de reconnaissance, de
l'œuvre accomplie ! La Constituante et
la Législative ont préparé la République,
la Convention l'a proclamée et elle a
sauvé la patrie !

TONY RÉVILLON.

PAGES D'HISTOIRE
Les États Généraux.

Convocation des États Généraux.

Le 1 er mai 1789, dans chaque ville deFrance,
sur toutes les places et dans tous les carre-
fours, le roi d'armes de la cité, précédé de
quatre hérauts, lut une proclamation annon-
çant que le roi admettrait le surlendemain
les députés a l'honneur de lui être présentés.

Par cette lormule, quelque peu vieillie
et ressuscitée du moyen âge, par cette mise
en scène étrange, dont il avait perdu l'habi-
tude, le peuple put s'apercevoir combien la
cour avait l'intention de maintenir la diffé-
rence des ordres, c'est-à-dire la différence
des castes et des races.
La proclamation, en effet, portait que les

trois ordres ne seraient pas reçus ensemble.
Le clergé devait être reçu à onze heures

du matin, dans le cabinet de Louis XVI ; lanoblesse à une heure de l'après-midi, dans
le même endroit, enfin le tiers ne devait
être présenté qu'à quatre heures seulement,dans la chambre du roi.
On allait encore plus loin; on fixait des

différences plus humiliantes; on réglementait
le costume que chaque député devait porter,
suivant l'ordre auquel il appartenait. II faut

lire, dans les pièces du temps, ces règle-ments singuliers pour bien se rendre comptede l'esprit de cette royauté, qui, au moment
où l'on va discuter les plus grands intérêts
qui aient été jamais mis en jeu, et jusqu'àl'existence même du trône, s'occupe de me-
sures frivoles, prend un souci extrême de
savoir comment seront chaussés et coiffés
les députés, établissant des catégories quin'existent plus que dans un cérémonial
ridicule répondant à des idées disparuesdepuis des siècles.
Ainsi pour le clergé, les cardinaux devaient

être en chape rouge, les archevêques et évê-
ques en rocheQ camail et soutane violette,les abbés et autres députés du clergé infé-
rieur, en soutane et manteau long.
Les nobles devaient porter l'habit à man-

teau d'étoffe noire de la saison, un parementd'étoffe d'or sur le manteau, une veste ana-
logue au parement, culottes noires, basblancs,cravates de dentelles, chapeaux, à plumesblanches retroussés à la Henry IV. Le règle-
ment, dans une parenthèse, fait remarquerqu'il n'est pas obligatoire que les boutons de
l'habit soient d'or.
Quant au tiers-état, lui, on le réduit au

costume le plus commun, affectant de le
tenir dans une simplicité voisine de la pau-vreté. L'habit, la veste et la culotte devaient
être de drap noir, les bas noirs, le manteau
court de voile, la cravate de mousseline et
le chapeau retroussé de trois côtés, sans
ganses ni boutous.
L'intention de mortifier le tiers-état, était

évidente, et la reine prenait un plaisir ex-
trême à regarder « ces pauvres députés du
tiers, ayanttous la minedefilsdeprocureurs».
Amusements, humiliations dangereux qui sevoient pour la dernière fois.
Marie-Antoinette voulait encore aller plusloin; elie aurait désiré que, reprenant tous

les vieux usages de l'antique cérémonial, on
obligeât les membres du tiers à faire leur
harangue à genoux; mais la fermeté des
députés lui fit comprendre que ces moyensn'étaient plus de mise après Voltaire et
Rousseau. Ne pouvanteontraindre les députésdu peuple à cette injurieuse coutume, on ne
voulut pas, néanmoins, l'en dispenser d'une
manière formelle, et on décida seulement
que le président du tiers nè prononcerait
pas de discours.
Le 5 mai, à la séance d'ouverture, le rc i

s'étant couvert et la noblesse après lui, le
tiers se couvrit à son tour, montrant une fois
de plus l'Jntention bien arrêtée de se mettre
sur un même pied d'égalité que les deux
autres ordres. Le roi devint très rouge, mai-trisa un mouvement de colère; le comte
d'Artois se pencha vers son frère, lui con-
seillant de se découvrir, ce que Louis XVI
fit en tremblant de mécontentement: la
noblesse se découvrit et le tiers imita cet
exemple.
Dans les grandes questions tout s'enchaîne

et les petits côtés expliquent souvent les
grands événements. Après la réception quela royauté vient de faire aux représentantsdu tiers-état, qui donc pourra nier qu'il yavait contre le peuple un parti pris et arrêté ?
qui donc parlera encore de la bienveillance
de Louis XVI, bienveillance qui ne se serait
évanouie que devant les justes revendicatious
de l'Assemblée nationale ?
Le tiers-état va avoir sa revanche.
Humilié par la cour, il va être fêté par le

peuple, qui va éclater en applaudissements
sur son passage, lui disant bien haut quec'est en lui que réside l'espoir du pays, la
suprême espérance de la nation.
Louis XVI avait décidé que, la veille de

l'ouverture, les députés se réuniraient, pouraller en procession, de l'église de Notre-
Dame à celle du Saint-Esprit.
Il faisait un temps magnifique; la nature

semblait s'être mise en fête pour cette impo-
santé cérémonie, prodiguant ses verdures
nouvelles, ses parfums et ses plus brillants
rayons de soleil.
L'avenir s'ouvrait riant, au milieu de la

nature heureuse et superbe.
Paris avait émigré à Versailles, pour ceux

qui arrivaient précédés d'espérances impa-tientes. Sur le passage du cortège les maisons
étaient tapissées, les rues jonchées de fleurs,les balcons garnis d'étoffes précieuses. La
foule énorme s'écrasait contre les murs, de
véritables grappes humaines se suspendaient
aux croisées, les toits eux-mêmes étaient
couverts de spectateurs. De distance en

distance, des chœurs de jeunes filles faisaient
entendre des cantiques et des chants joyeux.La noblesse, malgré son luxe tapageur et
bruyant, fut accueillie avec une plus grande
froideur; le passage du clergé ne provoqua
pas un seul cri. Mais quand on vit les mem-
bres du tiers, à qui la simplicité, par ordre,donnait un air sévère, les acclamations de
la foule retentirent, enthousiastes et spon-
tanées. On remarqua beaucoup que le duc
d'Orléans, qui représentait à ce moment les
idées d'opposition à la cour et qui était
Brouillé avec Marie-Antoinette, on remarqua
dis-je, que, marchant en tête de la noblesse,il se mêlait avec ostentation aux derniers
rangs du tiers, qu'il ne quitta presque pas
de toute la cérémonie. Si l'on songe que le
duc était prince du sang, un Bourbon, et
descendant du cinquième fils de saint Louis,
on doit comprendre l'effet que produisit une
pareille conduite dans de telles circons-
tances.
La reine était pâle et blême, le regard

hautain, la lèvre frémissante; à un moment
donné, le cortège subit un temps d'arrêt:
Marie-Antoinette se trouvait précisément
devant un groupe de femmes du peuple ;
celles-ci, choquées du ton altier de la reine,
la saluèrent d'un long cri de:
— Vive le duc d'Orléans !
C'était lui lancer un affront à la face; ce

cri se répéta jusqu'à l'église Saint-Louis, et
plusieurs fois Mme de Lamballe dut soutenir
sa souveraine prête à s'évanouir.
C'était la revanche des humiliations de la

veille.
Les revanches du lendemain seront plus

terribles encore.
Ge jour-là, la France fit un beau rêve,

voyant partout dans son allégresse du mo-
ment, la joie et le bonheur du lendemain,
La France était heureuse, parce qu'elle était
confiante; elle avait foi dans ces hommes
qui arrivaient avec des mandats bien arrêtés
et bien déterminés; car ceux-là, qui devaient
quelques jours plus tard commencer cette
lutte épique, d'où sortirent des lois nouvelles
et un régime nouveau, ceux-là venaint ap-
portant un mandat bien précis, impératif, et
dont ils ne firent que poursuivre la stricte
application. Aussi, l'on peut dire que la Ré-
volution fut faite non seulement par les six
cents membres du tiers, mais par la France
tout entière, qui avait préparé les fameux
cahiers électoraux; c'est donc, à vrai dire,
la collectivité des individus qui changea ces
institutions séculaires, chassa une royauté

enracinée dans ses mœurs, métamorphosales mœurs elles-mêmes, et bouleversa tout
le vieux .régime despotique d'où naquit la
liberté.
Ces cahiers électoraux, dont l'influence

lut si grande, avaient été dressés avec un
soin extrême par ce peuple si nouveau à la
vie politique, mais dont l'attitude avait été
pourtant aussi ferme que résolue.
L'élection avait eu lieu à deux degrés.Le premier degré nommait un électeur

par cent votants; les électeurs nommaientle député et dressaient les cahiers. Pour
participer au premier degré, il fallait être
âgé de vingt-cinq ans et payer six livres
d'impôt. Le vote était verbal dans la salle
commune et consigné ensuite sur un registrespécial.
Les cahiers contenaient le résumé des

désirs des électeurs; ils étaient précédés le
plus souvent, d'une déclaration des droits où
les principes humanitaires et philosophiquestrouvaient un large développement. Mais la
partie pratique contenait la ligne de conduite
du député, ce qu'il devait voter et ce qu'ildevait refuser.
Et ces élus savaient tenir la parole donnéeà leurs électeurs !...

Le 6 Mai 17S9.

La grande époque est féconde en dates
glorieuses, mémorables, capitales; il suffit
de lever les yeux pour les voir éblouissantes,chacune marquait une étape vers la liberté,
une défaite pour le despotisme, une victoire
pour la nation.
Le 4 mai, c'est le peuple qui lance son cri

de révolte à la figure dé la reine, en lui
disant sur le passage du cortège de Notre-
Dame à Saint-Louis : Vive Orléans à jamais!Cette menace bouleverse Marie-Antoinette,dont le sang se révolte au point de briser
■les bracelets qui ornent ses poignets de jolie
femme; ce cri l'irrite tellement qu'à peine
rentrée au palais elle s'évanouit, et il faut
que ses femmes déchirent précipitamment
ses robes pour lui donner de l'air, n'ayant
même pas le temps de la délacer.
Le 5 mai, c'est l'ouverture officielle, solen-

nelledes États Généraux; les plébéiens voyantla noblesse se couvrir, se couvrent à
leur tour en présence du roi qui, furieux,
quitte son chapeau à longues plumes devant
les représentants des communes. Louis XVI
est forcé de s'incliner devant le peuple,devant ses mandataires. C'est la royauté qui
courbe la tête; dans quatre ans, cette tête,le peuple la tranchera.
Le 6 mai est plus qu'une date dans l'his-

toire, c'est un fait.
Fait important, décisif; le peuple refuse

d'obéir pour la première fois, il pose en
principe la supériorité du droit sur les privi-
lèges, sur les abus, sur les routines, la supè-riorité des communes sur la noblesse et le
clergé.
Le matin, le roi avait commencé par sup-

primer le seul journal de combat qui existât,les Etats Généraux, dont un seul numéro
avait paru la veille et dont Mirabeau était le
rédacteur.
Pauvre fou, qui s'imagine confisquer la

lumière en soufflant sur une bougie vacil-
lante, et cela au moment où gronde le vol-
can, dont l'éruption est imminente, dont la
flamme gigantesque va éclairer le monde
pendant que la lave incandescente ensevelira
pour toujours l'ancien régime, l'ancienne
dynastie, l'ancienne royauté !
Un ordre du roi prescrivait aux députésde se réunir, chacun suivant l'ordre auquel

ilappartenait, dans les locaux qui leur avaient
été destinés.
On avait préparé trois salles différentes où

la noblesse, le clergé et le tiers-état devaient,
suivant la volonté de la cour, délibérer sépa-
rêment, la grande salle des Etats étant
réservée pour les réunions d'apparat et de
grandes cérémonies. Mais l'admistration des
Petites-Ecuries ayant refusé de céder le local
qu'on destinait au tiers,'on dut lui laisser la
salle des ruénions publiques pour ses réu-
nions privées, cela lui donna une force nou-
velle; ce dernier caprice mit, en effet, le
tiers véritablement chez lui, au milieu de ce
peuple accourut pour l'entendre, pour assis-
ter à ses délibérations, de ce peuple qui va
s'emparer des moindres incidents, des moin-
dres paroles pour les répéter sur la place
publique, d'où ils vont s'envoler à travers la
France anxieuse, attentive, frémissante.
Il s'agissait de la vérification des pouvoirs.
Le roi. conformément aux vieux usages,

voulait que chaque ordre examinât respec-
tivement la validité des mandats de ses
membres.
Le peuple voulait, suivant le droit, que

tous les membres réuuis puissent vérifier la
légitimité des pouvoirs de chacun.
Ceci donne bien le caractère de la lutte

qui va s'engager.
D'un côté, une partie de la noblesse et du

clergé rangée avec le roi; de l'autre, le
peuple seul avec le tiers-état. D'un côté un

monarque disposant de toutes les forces; de
de l'autre, une nation n'ayant que sa force
personnelle, et qui oblige le roi à capituler,
à se soumettre, à obéir.
La question est haute, elle est décisive.
Il s'agit de savoir si le parti de la cour

aura deux voix contre une dans toutes les
discussions qui vont avoir lieu, ou bien si
chaque député ne représentera qu'une seule
voix dans cette grande collectivité de douze
cents députés. Si l'on se souvient que le
tiers-état est composé de six cents membres,
le clergé de trois cents et la noblesse de
trois"cents, si l'on pense que les représentants
des communes peuvent compter sur cin-
quante nobles et sur cent prêtres disposés à
voter avec eux; si l'on n'oublie pas enfin
que le veto d'un seul des trois ordres peut
empêcher le vote d'une proposition, on voit
de suite que c'est la question vitale qui se

pose dès le premier jour.
Il s'agit de savoir si la Révolution sera

étouffée ou triomphante.
La convocation est pour neuf heures du

matin; à neuf heures, tous les députés sont
à leurs postes; pas un retardataire, pas une
absence.
Lee représentants des communes pénô-

trent, toujours calmes, graves, recueillis,
dans l'immense salle des Etats; une foule
nombreuse se précipite à leur suite. Le si-
lence plane sur cette grande salle, et cepen-
dant trois rniile spectateurs s'écrasent dans
les tribunes. Au fond, sur une estrade sur-
montée d'un baldaquin, on voit le trône du
roi, le fauteuil de la reine et les tabourets
des princes du sang; à droite, la place vide
du clergé; à gauche, celle de la noblesse,
qui n'est pas occupée non plus. Les deux
rangs de colonnes d'ordre ionique, qui font
le tour de la salle, lui donnent un air plus
imposant et plus sévère. Pas de croisées. Le
jour pénètre par un large ciel-ouvert ménagé

dans le plafond où la lumière passe tamiséeà travers des rideaux de taffetas blanc.
En face du trône, les six cents membresdu tiers attendent, silencieusement d'abord;puis peu à peu les conversations s'engagententre ces hommes qui ne se connaissent pasencore.
Un député, gros, grand, 'à la parole haute,se remue surtout beaucoup; il va de groupe,en groupe, exubérant, la tête forte, le front

large, la figure et le cou marqués par les
cicatrices du vice; ses joues détendues parles excès et par les passions se laissent
aller, molles, marquées de petite vérole.C'est Mirabeau, dont l'entrée, la veille, a étéaccueillie par des murmures et qui arrive
précédé d'une réputation étrange, portantun nom compromis par des fréquentationshonteuses, mais dont le génie va triompherde toutes les répulsions au début même de
ces grands événements, sur lesquels il va
exercer une influence considérable, souventdécisive.
Le clergé et la noblesse, pendant ce temps,délibèrent dans deux salles latérales; le tiersles fait prévenir qu'il les attend pour vérifierles pouvoirs.
Les délégués de vingt-cinq millions de

Français ne veulent pas subir les volontés
des représentants de soixante mille privilé-giés.
Il est deux heures et demie quand on

apprend que le clergé, par 133 voix contre
114, et la noblesse, par 188 voix contre 144,ont voté le maintien de la séparation des
ordres, et ont décidé qu'on voterait parordre, non pas par tête.
Une agitation nerveuse s'empare de l'as-

semblée. Les protestations se formulent; on
en met plusieurs aux voix: elles sont repous-sées. Quelques-uns, en bien petit nombre,les plus bouillants et en même temps les
plus sages, proposent de constituer, séance
tenante, l'Assemblée nationale. Un jeunedéputé dépose une motion, motion, qui n'estseulement pas mise aux voix. On refuse

'idée de cet inconnu
revient s'asseoir et
bien que tout effort

même la discussion à
qui, timide presque,
n'insiste pas, sentant
serait inutile.
Mirabeau néanmoins l'a remarqué, et il

demande à un de ses voisins quel est le nomde ce petit jeune homme maigre et pâle quia essayé de faire une proposition.Les voisins ne savent pas, on s'informe etl'on apprend que c'ést Maximilien Robes-
priere, député d'Arras.
Les heures s'écoulent et les représentantsdes communes ne veulent pas prendre de

résolution définitive; cherchant, attendant
beaucoup de la réflexion, ils s'abstiennent
de toute discussion, allant jusqu'à refuser
de décacheter les lettres qui sont adressées
au tiers-état; ils décident d'attendre, et
rendez-vous est pris pour une seconde réu-
nion qui doit avoir lieu le lendemain.
La reine est radieuse; elle prend cette

prudence pour de la pusillanimité: elle s'é-crie le soir:
— Nous les tenons, enfin !
Et elle éclate de rire. Paroles téméraires,éclat de rire qui sera le dernier de cette

reine qui,jusqu'au dernier moment, continue
son œuvre de résistance.
Le 7 mai, Marie-Antoinette rit encore,mais demain elle va trembler, et elle pieu-rera cette fois sur le sort de la royauté à

jamais perdue.

Les opportunistes en général ont puvoir que chaque jour ils perdent du ter-
rain. Les opportunistes de Roanne en
particulier s'aperçoivent qu'ils n'ont plusrien à espérer des électeurs véritable-
ment républicains, et, soucieux de leurs
intérêts électoraux par trop compromis,ils cherchent activement lemoyen des'as-
surer pour les prochaines élections une
apparence de succès.
D'abord fervents défenseurs du vote

par quartier qui les faisait arriver au
pouvoir communal, mais qui plus tard
aurait pu permettre à certains quartiersde laisser arriver des réactionnaires, ils
ont demandé ensuite pour mieux vaincre
leurs adversaires le scrutin de liste.
Aujourd'hui qu'ils sont complètementbattus de toutes les façons, ils demandent

encore le scrutin par quatier !
Il leur importe peu de brûler ce qu'ilsont adoré et d'adorer ce qu'ils ont brûlé 1
On nous dit qu'à la suite des dernières

élections municipales, un groupe d'op-
portunistes que l'on devine bien, aurait
envoyé au Conseil général de la Loire
actuellement en session, une pétition à ce
sujet. Nous ne savons encore rien de bien
certain à cet égard, mais en tous les cas
de leur part il n'y a là absolument rien
d'invraisemblable.

Ces messieurs aux abois sont capablesde tout pour donner le change aux élec-
teurs républicains qui les traitent comme
ils le méritent.
Aussitôtqu'il a eu connaissance de cette

manœuvre qui est opportuniste mais qui
ne sera jamais opportune, M. Auboyer a
écrit à notre ami et coreligionnaire, Ré-
gis Taraveillér, conseiller général de St-
Etienne, la lettre suivante :

Cher Citoyen,
Je viens vous prier de vouloir bien pro-tester en mon nom, au nom du Maire de la

ville de Roanne, contre une manœuvre des
opportunistes, si elle venait à se produire
comme on me l'annonce.
A un moment donné Roanne votait pour

le scrutin de quartier pour les élections mu-
nicipales. Alors les faubourgs étaient répu-
plicains et votaient pour les opportunistes de
la ville. Dans la crainte que les réaction-
naires de la ville ne fassent passer des can-
didats dans certains quartiers, on demanda
au Conseil général le scrutin de liste. Mais
depuis, les faubourgs sont allés en avant et
les opportunistes ont reculé, et ne s'enten-
dent plus. De là majorité pour les radicaux-
secialistes et colère des opportunistes. On
me dit qu'il a été adressé au Conseil général
une pétition pour demander à nouveau le
sectionnement par quartier. Je vous prie, si
cette pétition se produit, de vouloir bien
protester avec vos amis et me tenir au cou-
rant.
Je n'ai que le temps de vous saluer frater-

nellement.

Antony AUBOYER,
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Maintenant que cette basse manœuvre

électorale est déjouée, nous allons voir

ce que vont faire messieurs les oppoit.i-
n rds.

Pour fêter dignement le Gente-

naire, la Municipalité Roannaise a

cru devoir organiser à l'Hôtel-de-

Ville un grand banquet patriotique
dont elle a pris l'initiative.
A ce banquet , tous les républi-

cains roannais — à quelques nu-

ances qu'ils appartinssent — étaient

conviés ; et il était permis d'espérer
que pour ce jour-là au moins les

rancunes feraient trêve.
La date du 5 mai 1789 est une

date mémorable entre toutes: elle

marque le commencement de la

Grande Révolution, et l'avènement

pour la France d'une ère nouvelle,
ère de délivrance et de rénovation.

C'est au 5 mai 1789 qu'a sonné le

glas de Yancien régime.
Il semblait — qu'émus par un tel

souvenir, tous les républicains
dussent célébrer le Centenaire unis

dans un même sentiment de patrio-
tique reconnaissance pour les pre-
miers champions de la liberté !

Et personne n'eût pu ni voulu

prévoir qu'il se trouverait dans notre
pays un homme capable de venir

— pour satisfaire une basse jalon-
sie — entraver les efforts d'une

Municipalité démocratique, animée
des meilleures intentions.
C'était là parait-il, une erreur pro-

fonde et il appartenait à l'ennemi

juré du petit commerce, à l'homme

des congrégations, a l'associédeLafon t,
à M. Audiffred enfin de faire cette

vilaine besogne.
Voulant se créer un regain de

popularité, le blackboulé du 13 mai

1888 et du 14 avril 1889 a fait orga-

niser par les quelques partisans qui
lui restent, un banquet qu'il prési-
dera et qui aura lieu demain à une

heure de l'après-midi dans la grande
salle de l'Alcazâr Valèntino.
Nous n'avons pas besoin de dire

à nos lecteurs que le Réveil Roan-

nais s'imposera la corvée d'assister

à ce banquet et d'écouter attentive-
ment le grand discours-programme
que le nouvel ami du Radical Roan-

nais doit prononcer à cette occasion,
— au risque d'en avoir une épou-
vantable indigestion.
Nous verrons si les répnblicains

vraiment dignes de ce nom iront

ratifier par leur présence à Valèntino

l'acte anti-patriotique du député qui
a le triste courage de compromettre
le succès et de diminuer l'éclat de

la grande manifestation du 5 mai,
en créant aujourd'hui une coupable
division clans le parti républicain et

en mettant nos fonctionnaires dans

l'obligation de déserter le banquet
municipal, par crainte d'odieuses

et lâches représailles.
Ne semble-t-il pas vraiment que

M. Audiffred s'ingénie à mériter

chaque jour davantage le congé dé-

finitif que les électeurs républicains
vont lui signifier à brève échéance ?

Nous apprenons à la dernière

heure que pour son banquet M. Au-
diffred fait partout distribuer des

cartes d'admission. Avis aux ama-

teurs !

GANDIDAT MALHEUREUX
Nos lecteurs ne sont pas là sans avoir

entendu parler de M. Dequaire, ce péda-

gogue qui se donne assez de peine pour

se faire connaître aux quatre coins du

département. Ils n'ignorent peut-être pas

non plus que ce caméléon politique avait

l'intention bien arrêtée de se porter
comme candidat aux élections législatives
dans la circonscription de Charlieu.

Malheureusement pour M. Dequaire,
l'ami de M. Lafont, dans une réunion qui
tout dernièrement a eu lieu à Charlieu,
M. Audiffred a déjà présenté contre sa

candidature celle de M. Gerbay. Comme

on peut s'en apercevoir ces messieurs s'y

prennent d'avance ! Pour comble de mal-

heur nous apprenons que M. Dequaire,
professeur au Lycée de St-Etienne, vient

de recevoir son changement. Il est nom-
mé professeur au Lycée de St-Quentin !

On dit bien que M. Dequaire ne veut

pas se rendre à son nouveau poste et qu'il

fera tout son possible pour rester dans la

Loire où il caresse l'espoir de décrocher

la timbale électorale, mais il est plus que

probable que ses démarches trop intéres-

sées n'aboutiront pas.
Cela ne fait rien, il n'a tout de même

pas de chance M. Dequaire ! Les charlian-

dins non plus !

Commémoration du 5 mai 1789. -

Comme un peu partout dans la France répu-

blicaine, les fêtes du Centenaire se préparent

grandes et belles à Roanne. La commission

d'organisation a d'ailleurs fait
tout son pos-

siblé pour mener
son œuvre à bien.

Dès lundi soir elle a fait distribuer en

ville à un grand nombre d'exemplaires un

appel aux Citoyens républicains dont voici

la teneur :

Citoyens,
« La France entière se dispose à fêter le

glorieux centenaire de la Réunion des États
Généraux qui ne tarda pas à devenir la

première Assemblée Nationale, à renverser

la féodalité, à briser tous les privilèges et à

produire la grande Révolution de 93, laquel-
le a changé les bases non-seulement de la

société française, mais encore celles de ton-

tes les sociétés modernes.
Sans armes, sans organisation, sans pou-

voir, par la seule force de sa foi dans son

mandat, de son désintéressement, des idées

philosophiques du siècle, cette célèbre

Assemblée parvint à.dompter et à soumettre
la Cour, à organiser un Pouvoir national en

face du despotisme et à préparer toutes les

grandes réformes dont beaucoup sont enco-

re à réaliser.
Depuis, de nombreuses haltes ont eu lieu

dans cette marche en avant, et aussi quel-
ques reculades. Mais les opposants de tout

acabit, quels que soient leurs efforts, ne

parviendront pas à entraver le dénouement

de cette grande Révolution, bientôt se réa-

lisera la prophétie de Fauchet qui disait que
a les os trouvés à la Bastille s'étaient levés

« à la voix de la Libertés française pour
« déposer contre les siècles de l'oppression
« et de la mort, » et qui annonçait la re'ge'-
nération de la. nature humaine et de la vie

des nations. L'aube de cette régénération, a

ajouté Michelet, vint en 89, puis l'aurore

commença toute enveloppée d'orage ; puis
l'éclipsé noire et profonde Le soleil n'en

luira pas moins Merveilleuse prophétie
dont nous sommes appelés à hâter la réali-

sation.
Afin de célébrer ce Centenaire le Conseil

Municipal a voté 2.000 francs pour des ré-

jouissances publiques, et son comité uni à

celui de la Société du Centenaire, a décidé

d'organiser un grand Banquet fraternel et pa-
triolique à l'Hôtel-de- Ville.
Nous engageons donc tous nos amis, tous

ceux que l'avenir de la République préoccupe
à s'unir à nous pour fêter dignement le

Centenaire de 1789, de cette grande date

qui a donné à la France son émancipation
républicaine, et nous les invitons tous à

prendre part au grand banquet patriotique
que la municipalité a organisé en l'honneur

de la Révolution accomplie par nos glorieux
ancêtres. »

A la suite de la circulaire ministérielle
adressée à tous les préfets, M. le Préfet de

la Loire avait de son côté adressé, il y a

quelques jours, à tous les maires du dépar-
tement, une lettre officielle qui contenait
notamment le passage que voici : -

« Tous les Français doivent s'associer pour
célébrer les progrès sociaux accomplis de-

puis un siècle ; tous doivent s'unir pour

affirmer leur confiance dans les destinées de

la France.
S'il est bon de montrer au Monde entier,

dans une Exposition sanségale, les merveil-
leux progrès accomplis par notre génie artis-

tique et industriel, il est plus utile encore de

prouver au Peuples, épris de progrès et de

civilisation, qu'un môme Français, et que
les luttes pour le triomphe de nos idées

n'ont fait que fortifier notre amour pour la

France, notre passion pour son indépendan-
ce et sa grandeur.
Vous inspirant de ces sentiments qui sont

ceux de tous les habitants de la Loire, sans

distinction de foi religieuse ni d'opinion po-

litique, je vous prie de convoquer votre

conseil municipal, et de l'inviter à arrêter

les mesures qu'il conviendra de prendre,
afin de célébrer dignement, avec le concours

de tous les citoyens de votre commune, l'an-

niversairede 5 mai 1789. »

Ces jours derniers M. le Préfet, a adressé

en outre à MM. les Sous-Préfets, Maires,
enfin à tous les représentants de l'autorité

du département, une seconde circulaire

relative aux fêtes du Centenaire et ainsi

conçue :

Messieurs,
J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à

l'occasion de la fête du Centenaire de 1789,
j'autorise les débitants de boissons à laisser

leurs établissements ouverts toute la nuit du

5 au 6 mai prochain.
Agréez, Messieurs, l'assurance de ma consi-

dération la plus distinguée.
Programme des Fêtes. — Samedi 4

mai, à 7 heures du soir : Salves d'Artil-

lerie, à 8 heures, trois Retraites aux Flam

beaux.

1° Fanfare de Roanne, départ des Caser-

nés, itinéraire : Rue du Collège, rue Ste-Éli-
sabeth, place de l'IIôtel-de-Ville.
2° Harmonie Roonnaise, départ, Octroi du

Faubourg-Mulsant, itinéraire : Rue de la

Côte, rue Nationale, place de la Loire.

3° Avenir Musical, départ, place des Ceri-

siers, itinéraire : Rue Brison, rue de la

Sous-Préfecture, rue Nationale,, place de

la Loire.
La circulation des voitures sera interdite

sur tout le parcours des retraites de 8 heu-

res à 9 heures 1/2 du soir.

Le Dimanche 5 Mai

A 8 heures. — Revue de la Compagnie des

Sapeurs-Pompiers et du Matériel d'Incendie

sur la place de l'Hôtel-de-Ville, départ des
Promenades à 7 heures 1/2.
A 9 heures du matin. — Réunion des

Écoles, sur la place de l'IIotel-de-Ville,
Concert par la Fanfare du Collège et la

Chorale des Instituteurs.
A 2 heures 1/2. — Place St-Louis, Concert

par l'Avenir Musical.
A 3 heures. — Concert aux Promenades,

par l'Harmonie Roannaise.
" A 4 heures. — Aux Promenades, courses

de Vélocipèdes, par la Société du Vélo-Club

Roannais, distribution de prix.
A 5 heures. — Place de l'Hôtel-de-Ville,

Concert par la Fanfare et Séance de Gym-
nastique par la Société, les Enfants de la

Loire.
De 4 heures à G heures, jeux divers dans

les Faubohrgs, distribution de prix.
A 5 heures 1/2. — Concert sur la place

St-Etienne, par la Chorale.
A 6 heures. — Grand BANQUET populaire

à l'HOTEL-DE-VILLE.
A 9 heures. — Piace de l'Hôtel-de-Ville,

Bal public, Illumination de la place de l'Hô-

tel-de-Ville, de l'Hôtel-de-Ville, du Théâtre,
décoration des Monuments publics.

Aux habitants. — Avec le programme
des fêtes, M. le Maire à l'ait afficher l'appel
aux citoyens suivant :

Citoyens,

La municipalité compte sur le patriotisme
des habitants pour donner à la célébration

de cette date mémorable tout l'éclat que

mérite le Centenaire de la Révolution.

Que l'initiative particulière en pavoisant
et en illuminant chaque habitation, seconde
les efforts de la Municipalité et les fils de

1789 auront fait leur devoir !

Vive la République !
Le Maire,

Ailtony AUBOYER.

Banquet patriotique. — Nous rappe-
Ions a nos amis que leur devoir est de pren-
dre part au banquet patriotique qui a lieu

aujourd'hui, 5 mai, à 6 heures du soir à l'Ilô-

tel-de-Ville et, nous les engageons vivement

à se procurer des cartes d'admission au prix
de3 francs.

Concert de la place Saint-Louis.
—

L'avenir Musical de Roanne, sous la direc-

tion de M. LAGER, donnera, aujourd'hui, à
2 heures, un Concert sur la place Saint-

Louis.
PROGRAMME :

1° Les Faunes, allégro militaire, Coquelet.
— 2° Polka des Marteaux, E. Fischer.

— 3<>

Le sommeil de Diane, fantaisie, Bléger. —

4° La fête du 22 Novembre, marche, Bléger.
— 5" La Marseillaise, XXX.
Concert au kiosque des Promena-

des donné par l'Harmonie Roannaise, sous

la direction de M. Bacot.

PROGRAMME :

1° L'Accord parfait, pas redoublé-défilé,
L. Desailly. — 2" Juliette, Polka pour piston
soliste, M. Leveaust, J. Legendre.

— Bahrio-

letta, Cavatine pour Clarinette, soliste, M,

Muguet, E. Mullot. — 4» La Gringeotte,
grande valse, J. Gantz. — 5" La Marseillaise,
chant National, Rouget de l'Isle.

Concert de la Place St-Etienne.
donné par la Lyre Roannaise, sous la direc-

tion de M. Bacot.

PROGRAMME :

1" Le Drapeau tricolore, chœur, J. Mones-
tier. — 2» Symphoniste et Orphéonistes,
fantaisie, A. Vialon. — 3» Gloire à la France,

poésie de V. Hugo, F. Bazin. — 4» La Re-

vanche, chœur patriotique, A. Saintis. —

5» La Marseillaise, chant National, Rouget
de l'Isle.

Revue de la Garnison. — M. le Maire

de Roanne ayant télégraphié à M. le Ministre

de la Guerre pour avoir une revue de la

garnison le 5 Mai, voici la réponse qu'il a

reçue:
M. le Ministre de la Guerre à M le Maire

de Roanne.

Aucune revue n'aura lieu le 5 Mai. Cette me-

sure, générale, est destinée à éviter toute fatigue
aux troupes. Une revue aura lieu le 12 mai.

Centenaire de 1789. — Distribution de

secours aux ouvriers sans travail. — Le Maire

de la ville de Roanne donne avis qu'à foc-

casion de la célébration du Centenaire de

'1789, une somme de 500 fr. sera distribué en

espèces par les soins des membres de la

Commission des ouvriers sans travail, qui
délivreront des bons payables, dimanche 5

mai de 7 heures à 9 heures du matin, à l'Hô-

tel-de-Ville, salle des étrangers.
Pour le faubourg de Clermont : les ci-

toyens conseillers, Besacier et Barge, distri-

hueront, 200 fr. ; pour le faubourg Mulsant :

les citoyens conseillers Aulas et Arthaud,
distribueront, 100 fr. ; pour le faubourg de

Paris : les citoyens conseillers Genette et

Narbout, distribueront 100 fr. ; pour le cen-

tre, les citoyens conseillers, Chanteret et

Grosselin, distribueront 100 fr. ; total 500 fr.

M. le Préfet. — Si A. Daudet, nous a dit

qu'un Sous-Préfet n'est pas méchant, nous
pouvons dire à notre tour qu'il en est de

même pour notre Préfet.
En effet, ce fonctionnaire qui avait d'abord

interdit à tous ses agents, quels qu'ils soient,
et surtout aux instituteurs, de prendre part
à la Célébration du Centenaire ordonnée par

lui, vient au dernier moment d'adresser une

dépêche par laquelle il les engage à assister
au Banquet de l'Hôtel-de-Ville et à s'associer
à toutes nos fêtes commémoratives. M. le

Sous-Préfet assistera donc au Banquet mu-
nicipal.

L'ordre public. — On sait qu'à la suite

de certains rapports que nous ne nous per-
mettrons pas de qualifier, le gouvernement
s'était imaginé que « l'ordre public » n'était

pas suffisamment assuré dans notre ville.

Dans une dépêche transmise à M. le Maire

par M. le Sous-Préfet, M. le Ministre de

l'Intérieur annonçaient dernièrement que
deux nouveaux postes de commissaire de

police allaient être créés à Roanne.
Nos lecteurs trouveront bon sans doute

que nous reproduisions aujourd'hui la lettre

adressée à ce sujet à M. le Sous-Préfet, lettre
qui a été lue à la dernière séance du Conseil

municipal et par laquelle M. le Maire répond
à la dépèche ministérielle.
Voici cette lettre que nos amis liront avec

attention :

Roanne, le 20 avril 1889.

Monsieur le Sous-Préfet,
« En réponse à votre lettre du 12 avril, je

ne puis que vous témoigner ma très grande
surprise d'apprendre que : « les événements

dont Roanne a été récemment le théâtre ont

démontré l'insuffisance numériquedes agents
chargés d'assurer l'ordre public dans notre

ville. » Je me demande avec stupeur, à

quels dangers courus par l'ordre public, à
quels événements ce paragraphe de la dépê-
che de M. le Ministre de l'intérieur peut bien
faire allusion ?

« Ce que je puis affirmer et que j'affirme
d'une façon très catégorique, c'est que de-

puis que je suis à la tète de l'administration

municipale de Roanne, jamais l'ordre n'a été

troublé ni menacé de l'être, et je défie de

citer un seul fait qui démontre le contraire.

11 est bien possible que certaines personnes
aient désiré le désordre au point de vue de

leur politique, il est encore possible, et on
m'a assuré que cela est vrai, que des agents
envoyés de Paris, pour paraître gagner leur

argent ou pour flatter certaine coterie, aient

télégraphié au gouvernement que la ville

était menacée d'un grand désordre; mais

c'était archi faux. Pour noircir le tableau on

a bien pu encore parler de dynamite volée

dans ces derniers temps à notre barrage de

la Tâche ; mais j'ai pu facilement démontrer
à M. le Sous-Préfet Liégeay que c'était pure
invention ; que par suite de précautions pri-
ses, tout vol de cette nature était impossible.

« Le danger n'existait donc que dans l'ima-

gination de certains trémbleurs ou de gens
intéressés à faire croire au désordre. Pen-
dant les grèves et la période qui les a suivies
et à l'occasion de la manifestation du 24 fé-

vrier, la population ouvrière de Roanne a été

très calme et n'a mérité que des éloges ; je
suis heureux d'en rendre témoignage.

« Ceci bien établi, je ne vois pas pourquoi

le gouvernement créerait deux nouveaux

postes de commissaire de police, nous ne

saurions qu'en faire, l'ordre et la police de

la ville étant suffisamment assurés avec un

seul. Les rapports journaliers de notre corn-

missaire en chef ne constatent, d'une façon
môme monotone, que des faits insignifiants
qui démontrent la parfaite suffisance de

notre police et la tranquillité de notre popu-

iation.
c< La création de deux nouveaux postes de

commissaires ne se ferait qu'au détriment

de notre chef de la police, dont les émolu-

monts éventuels seraient diminués,de 2/3, ce

qui pourrait le décourager et même lui faire

désirer son changement. 11 est évident que

ne comptant pas partager ces émoluments,
ce serait pour lui une perte sensible de les

voir diminuer dans une si forte proportion,
après s'être donné beaucoup do peine à

réorganiser son service.

Pour ces raisons, je ne puis que protester
contre la création de deux nouveaux postes
de commissaire et assurer de nouveau que

l'état de notre population ne les comporte

pas.
« Je vous prie, monsieur le Sous-Préfet, de

vouloir bien appuyer mes justes observations
et en même temps agréer mes empressées
salutations. »

Le Maire de Roanne.

Une réunion privée. — Samedi der-

nier, une réunion privée a eu lieu à Venise.

M. Audiffred donnait une conférence sur la

Coopération. Cette réunion était organisée
par la Société Coopérative des employés du

chemin de fer. Malgré toutes les mesures

rigoureuses prises pour ne pas permettre
aux simples mortels d'assister à cette con-

férence, nous avons pu entendre une nou-

velle édition des nombreuses « redites » de

M. Audiffred. Nous rie voulons pas contredire

M. Audiffred qui est resté purement dans le

domaine coopératif, sur la coopération en

général. Nous avons, nous aussi, déjà dit un
mot dans nos colonnes sur la coopération.
C'est une vérité claire comme l'eau de ro-

che ; c'est un axiome sur lequel tout le

monde ne peut qu'être d'accord. Eu thèse

générale les sociétés coopératives ne méri-

tent que des encouragements.
Seulement la Société Coopérative des em-

ployés du Chemin de fer dont M. Audiffred
s'est fait le défenseur, ne se trouve pas dans ce

cas. Elle est absolument préjudiciable au petit
commerce et si elle était beaucoup plus géné-
ralisée, elle en serait la ruine absolue. Toutes

les sociétés coopératives n'ont pas les avan-

tages que celle dont il s'agit possède au

grand détriment des petits négociants. Cette
Société qui, entre parenthèses, sert à sur-

veiller activement les employés du chemin

de fer, a, de la part des compagnies, des

faveurs que nulle autre société et aucun né-

gociant ne peuvent avoir. Leurs prix de

transport sont considérablement abaissés

sinon supprimés, et par le grand nombre de

leurs adhérents elles peuvent réaliser des

achats, excellents à tous les points de vue,

qui leur permettent de livrer leurs marcluin-

dises au prix de revient, ce qui constitue un

préjudice grave pour le petit commerce.
M. Audiffred a prêché aussi l'épargne,

l'économie, l'ordre.
Nous estimons que l'on ne prêchera jamais

assez l'épargne, l'économie, l'ordre, mais il

est évident que tout le monde ne peut éco-

nomiser, épargner. L'ouvrier qui ne travaille

pas ou qui gagne peu ne pourra jamais por-
ter à la Caisse d'Epargne ou aux caisses de

secours ou de coopération, un salaire qui

n'est même pas suffisant pour entretenir sa

famille. Nous pourrions discuter longuement
sur l'épargne et sur la coopération, car pour
nous la coopération, c'est le socialisme.
La coopération, c'est la clef de la porte de

l'avenir social qui doit améliorer la situation

économique de tous et de chacun, nous en

convenons. Mais il est des conditions dont

il faut tenir compte, et il y a coopération et

coopération, comme il y a fagot et fagot.
Dans un prochain numéro nous reviendrons

d'ailleurs sérieusement sur ce sujet qui
mérite l'attention de tout le monde.
En tous les cas ces discussions devraient

être entendues et utilisées par tous. Aussi

nous ne comprenons pas le motif qui a en-

gagé M. Audiffred à donner une conférence

privée et non pas une conférence publique.
Mais peut-être y sommes-nous maintenant?
M. Audiffred a voulu sans doute à la fois

plaire à la Société coopérative des employés
du chemin de fer et ne pas s'aliéner le petit
commerce.
Cependant, M. Audiffred, il faudrait bien

une bonne fois déclarer que vous n'êtes pas

toujours avec la chèvre et avec le chou.

Le Radical. — Nous avons reçu d'un de

nos amis de Paris, une lettre qui commence

ainsi :
« Monsieur,

« Un des derniers jours de janvier, j'ai
adressé un mandat postal de trois francs

cinquante pour m'abonner au journal le Ra-
dical Roannais, j'ai mis moi-même la lettre à

un grand bureau de poste après y avoir in-

traduit le mandat. Je n'ai rien reçu. Alors

j'ai écrit de nouveau une seconde lettre pour

réclamer une solution quelconque; toujours
pas de réponse. »

Notre correspondant constate un fait que

rien ne nous empêche de constater aussi.

Mais il se trompe toutefois en nous disant

ceci un peu plus loin :

« Je viens donc m'adresser à vous et vous

prier d'intervenir pour que la somme de

trois francs cinquante centimes que j'avais
envoyée pour un abonnement non servi, soit
versée au bureau de bienfaisance de Roanne.»

Malheureusement nous ne pouvons ni

obliger le Radical Roannais à servir ceux de

ses abonnés qui ont payé par anticipation
leur abonnement, ni le mettre en demeure

de verser au bureau de bienfaisance la

somme de 3 francs 50 qui lui a été adressée

par notre ami. Ce que nous pouvons, c'est

faire parvenir gracieusement chaque se-

maine, en son lieu et i>lace, le Iiéveil Roan-

nais à notre correspondant. Nous le ferons

avec plaisir.

Un lâcheur. — Nous apprenons que

dans une réunion qui a eu lieu la semaine

dernière à l'imprimerie du journal l'Union,
un assistant ayant émis le vœu de faire de

la concentration, de l'Union avec le parti
radical. (Il n'allait pas jusqu'au parti socia-
liste !) M, Audiffred aurait déclaré qu'au be-

soin il serait tout disposé à s'entendre avec

lesRadicaux, àTexclusion d'un seul: M. Lafont.
M. Fonrobert, qui naturellement, était

présent à la réunion, n'aurait pas dit un seul
mot en faveur de son directeur.

Quel lâcheur que ce M. Fonrobert !

M. Joly au « Journal Officiel. » —

Nous sommes heureux d'annoncer que notre

nouveau Sous-Préfet, vient de recevoir une

distinction des plus honorifiques. Nous li-

sons dans le Journal Officiel du 2 Mai, ces

lignes que nous reproduisons textuellement :

M. A. l re classe. — Joly Paul, sous-préfet
de Roanne, précédemment secrétaire géné-
ral de la préfecture de l'Oise, Lihus, 8

janvier 1889 : a donné à tous l'exemple
du dévouement et s'est exposé à de

sérieux dangers pendant la durée des

travaux entrepris pour sauver un ouvrier

enseveli sous un éboulement, dans un puits
de 12 mètres de profondeur.

Le concert de la Lyre Roannaise.—
Nous avons entendu avec un grand plaisir
le concert donné samedi dernier par la

Lj/i'c Roannaise. Mademoiselle Jeanne Bas en

cantatrice consommée s'y est taillée un véri-

table succès ; sa voix sympathique et sa

méthode, ont été très goûtées de la salle qui
l'a bissée à chaque morceau. Nous l'enten-

dions pour la première fois à Roanne; nous

espérons qu'elle y reviendra.
M. Polette dans Roses et Marguerites, nous

a fait entendre une voix de ténor léger d'un
timbre des plus harmonieux ; le sentiment

avec lequel il a rendu cette mélodie lui a

valu des applaudissements unanimes et bien

mérités.
M. Berthillot avec les Plaintes de Saiil

nous a fait connaître une basse profonde
comme on en voit rarement. Ses notes bas-

ses ont nne ampleur et une gravité remar-

quables. M. Lacôte a chanté avec musique
et talent l'air du Trouvère.
La partie comique fort bien représentée

par MM. Delaye, Lauxerrois, Roux, Boivin

frères et Berthillot a, comme dans tous les

concerts de la Lyre, jeté la note gaie en

alternant avec le sérieux.
Le 7'ne du Train par tous les comique a

été désopilant. MM. Boivin sont en progrès
et nous ont donné La Fille de l'Epicier avec
une verve et un entrain endiablés.
La première Pipe et Embrasse-moi. ont été

également fort goûtés.
"Mnles Canu et Guillemet ontaccompagné au
piano avec l'art que tout le monde leur re-

connaît
La Lyre et l'Harmonie, sous l'habile di-

rection de M. Bacot, ont été à la hauteur de

leur tâche.
Nous constatons avec plaisir que leur

excellente réputation n'est pas surfaite; aussi
nous promettons-nous d'entendre aujour-
d'hui ces deux sociétés qui donnent sur nos

places publiques chacune leur concert res-

pectif en l'honneur du Centenaire.

Au théâtre. — Mercredi, 8 mai, il sera

donné au théâtre une représentation de

La Porteuse de Pain, le grand succès actuel

du Théâtre de l'Ambigu.
Ce drame, en cinq actes et neuf tableaux,

de MM. Xavier de Montépin et Jules Dor-

nay, publié eu feuilleton par le Petit jourual
le Progrès de Lyon et autres, abonde en si-

tuation touchantes ; le côte comique n'a pas

été négligé. C'est une œuvre intéressante,
d'une rare énergie, poignante, sombre même

par moments, mais éclaircie, égayée par

des scènes qui font ressortir sous leur vrai

jour certains côtés remarquables et encore

peu connus de la vie populaire à Paris. Cette

pièce, vive d'allures, ne laisse pas prise un

seul instant à l'indifférence et surtout à l'en-

nui.
La presse a été unanime à proclamer le

succès de la Porteuse de Pain.

Distributions des Tableanx.

Prologue.
Le Presbytère de Chevry.
L'arrestation.

2mo et 5me Tableaux.
Le Salon de Mary Harmant.

3me Tableau.

Au rendez-vous des Boulangers.
4mc Tableau.

Les deux Mansardes.
6me Tableau.

La Boulangerie Lyonnaise.
7«io Tableau.

Chez l'Avocat Georges Darier
8 1™ Tableau.

La Rue Git-le-Cœur.
9111e Tableau.

Jacques Garraud.
A U 3me TABLEAU.

LA BOULANGÈRE
Chantée par MM- LE GALLO et CERIZAY

et toute la Troupe Vu l'importance, le Spec-
tacle commencera à 8 heures très précises.

Les enfants de la Loire. - Dans no-

tre dernisr numéro nous avons publié une

note par laquelle nous exprimions notre

étonnernent de ne pas avoir reçu en même

temps que nos confrères • roannais, une

communication relative à la petite fête don-

née par notre société de gymnastique à

l'occasion du départ de son président, M.

Georges Bancillon.
Le secrétaire de cette société nous écrit

à ce sujet et nous déclare qu'il est seul res-

ponsable de ce petit incident. U ajoute que

ce n'est ni un manquement aux convenan-

ces ni un oubli volontaire, mais seulement
une erreur regrettable qui ne se commettra

plus désormais. Donc acte.

Avis. — A l'occasion des fêtes du Cen-

tenaire, la mesure suivante a été décidée:

Les cafetiers pourront laisser leurs établis-
sements ouverts toute la nuit du 5 au 6

mai.

Les vacances. — On vient de prolon-
ger jusqu'à mardi soir, en réalité jusqu'au
mercredi matin, le congé accordé aux élèves

des lycées et des écoles communales à l'oc-

casion du Centenaire et de l'ouverture de

l'Exposition. Je suis loin de blâmer cette

faveur. Il eût été barbare et contraire à l'é-

quité scolaire que cette grande date du

Centenaire et la solennité non pareille de

l'Exposition pussent s'accomplir loin des

yeux etpour ainsi dire cachées à la jeunesse,
à ceux qui plus tard devront perpétuer ces
grands souvenirs après s'en être pénétrés.
Dans les fêtes grandioses que la Convention

décrétait pour célébrer la gloire des qua-

torze armées victorieuses et la majesté du

peuple libre secouant ses longues années de

servitude, il y avait toujours place pour le

char de l'enfance, et notre hymne immortel
a le plus beau de ses couplets épiques oo>y.

sacré à « ceux qui entreront dans la car-

rière quand les aînés n'y aérant plus ».

Les jeunes gens, plus que personne, ont

droit d'assister aux fêtes républicaines du

5 et du 6 mai. On ne pouvait les garder
reclus derrière les grilles des prisons sco-

laires ni penchés sur les pupitres tandis
que toute la nation en fête célébrerait ces
grandes journées. On travaille mai au bruit
des salves d'artillerie annonçant les réjouis-
sances publiques. Nos écoliers auraient eu

ce jour-là des distractions légitimes et cette
mauvaise humeur excusable chez ceux qui
savent qu'on s'amuse au dehors sans eux.

La République ne pouvait faire tort à ses

futurs citoyens de ce congé national. Ce n'es,
pas à la date où l'on commémémore l'affran-
chissement de tous les Français qu'on pou-
vait retenir prisonniers les petits-fils des li-
bérés de 89.
Tout le monde approuvera donc la pensée

du ministre accordant un congé exception-
nel à l'occasion des 5 et G mai. Cependant il
est permis de faire remarquer qu'on aurait
dû à l'avance se préoccuper de ce supplé-
ment de vacances qui était juste et néces-
saire.
N'était-il pas possible sans supprimer pour

cela le congé du Centenaire, de rogner sur
les vacances de Pâques, de les reculer légé-
renient pour les faire coïncider avec les va-
cances du Centenaire. Les allées et venues

de collégiens sont coûteuses et dérangent
fort les parents. Rien qu'à ce point de vue,
il y aurait eu quelque sagesse à nefairequ'une
sortie générale pour Pâques et les fêtes du
G mai.
Ceci dit, profitez, jeunes gens, de vos con-

gés du G mai et joignez-vous à vos aînés

pour Saluer l'Exposition et glorifier l'anni-
versaire bienfaisant de la Révolution !

SEMAINE THÉÂTRALE
Qui donc disait que les beaux jours de

notre Théâtre étaient passés pour ton-

jours et que le public roannais ne repren-
drait jamais plus le chemin de notre jolie
salle?

Si ce prophète de malheur eût assisté
à la représentation de jeudi il eût pu se

rendre compte par lui-même de la faus-
setô de ses allégations.
Jolie salle — très intéressante repré-

sentation, voilà en quelques mots le

compte-rendu exact de la soirée.
M. de Tholozé a bien fait les choses et

nul doute que le public roannais — re-

connaissant les louables efforts de notre

sympathique directeur — ne réponde en

masse à son appel.
La Favorite qui servait de pièce de dé-

but à notre nouvelle troupe a été inter-

prêtée d'irréprochable façon.
M. Charelli est un ténor demi-caractère

qui possède une fort jolie voix dont il
sait habilement tirer parti.

Un peu sourd parfois dans le médium,
l'organe de M. Charelli se développe admi-
ralliement dans les notes du registre
élevé qu'il donne avec beaucoup de fa-

cilité!
Une émission nette et pure, un style

d'une correction parfaite constituent tou-

jours pour un ténor d'opéra deux qualités
fort appréciables et assez peu communes

du reste
M. Viennet est lui aussi un artiste de

talent : chaude, sonore et bien timbrée sa

voix de basse a produit grand effet dans
le rôle de Balthazar — et valu à M.

Viennet un légitime succès.
Nous n'avons pas à faire l'éloge de M.

Pélisson connu déjà et apprécié à sa va-

leur par les dïlleltanti roannais qui ont
eu à maintes reprises autrefois l'occasion
de l'applaudir.
M lle de Girardon est une chanteuse

contralto d'une valeur incoutestable. Bien
posée, suffisamment étendue et conduite
avec art sa voix a mis vigoureusement
en relief toutes les beautés du rôle de
Léonore.
M lle de Girardon a été jeudi, à dilîé-

rentes reprises, l'objet d'ovations méritées.
Dans le petit rôle d'Inès, M"0 Valdv a

fait preuve de réelles qualités — mais
nous attendons notre dugazon à une se-

conde et plus sérieuse épreuve pour la

juger définitivement.
Une mention spéciale à M. Marielli qui

a chanté avec goût le rôle de Gaspard.
Rien à reprocher aux chœurs qui, pen-

dant tout le cours de la représentation, se
sont vaillamment comportés.
Le double quatuor d'artistes stéphanois

si habilement dirigé par M. David, une

ancienne connaissance des roannais, a

naturellement fait merveille : il est seule-
ment dommage que nous ne puissions
avoir la certitude d'entendre et d'applau-
dir à chaque représentation les excellents
artistes qui composaient l'orchestre avant-
hier soir.

M. de Tholozé faisait jeudi un essai:
cet essai a réussi au-delà de toute espé-
rance et nous sommes vraiment heureux
de le constater. La partie est définitive-
ment gagnée cette fois et nous sommes
certain de ne pas nous tromper en prédi-
sant à M. de Tholozé salle comble à cha-
cune des représentations d'opéra.

TRIBUNAL DE COMMERCE
Liquidation Judiciaire

Les créanciers du sieur Larbaud, cha-
pelier à Roanne, rue Ste-Elisabeth, sont
invités à se réunir, le 8 mai prochain, à
'10 heures du matin, au Tribunal de com-

merce, salle du greffe, pour délibérer sur
la formation d'un concordat dans la liqui-
dation judiciaire du sieur Larbaud.

Le Greffier, J. GONINDARD.
Nota. — Tout mandataire devra être

muni d'une procuration enregistrée.

Par suitg de l'abondance des matiè-
res ©t à notre grand regret, nous

soïnxnes encore obligés de renvoyer au
prochain numéro notre compte-rendu
de la police correctionnelle et plusieurs
autres articles intéressants. A l'avenir
nous prendrons nos mesures pour <juq
cela ne se reproduise pas.
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LE RÉVEIL ROANNAIS

S'-
EAU MINÉRALE

de

la-
SOURCE CORDELLE (Loire)

Claude-Maine GRAND, propriétaire.

courtier pour roanne:

M. J.-M. MARTIN, rue Bellevue, 4
(Faubourg ClermontJ

À la suite d'un Rapport de l'Académie
impériale de Médecine de Paris, concluant
que l'Eau minérale de Saint-Priest-la-
Roche (source Corelelle) pouvait être
avantageusement utilisée.
M. le Ministre de l'Agriculture, du

Commerce et des Travaux publics, par un
Arrêté en date du vingt-neuf Août mil
huit cent soixante-cinq, en a autorisé
l'exploitation.
En présentant cette nouvelle Eau miné-

raie à la consommation, il nous semble
nécessaire d'en faire connaître la nature
et les propriétés. Nous ne saurions mieux
faire, dans ce but, que de citer l'extrait
suivant d'un Rapport présenté à la So-
ciété impériale de Médecine de Lyon, par
M. Glénard , Directeur de l'Ecole de

Médecine, au nom d'une Commission,
Rapport que la Société a approuvé.
L'Eau minérale de St-Priest-la-Roche, dit le

Rapporteur, est une eau fraîche et l'impide,
d'une saveur acidulé très-agréable, sans arrière-
goût amer ou salé, que présentent tous les ca-

ractères des eaux alcalines gazeuzes.
A l'analyse je lui ai trouvé la composition

suivante :

Un litre d'eau contient ;
Acide carbonique .... 750.
Bi-carbonate de soude. ... Ogr. 771

Id. de potasse. . . 0 113
Id. de chaux. ... 0 432
II. de magnésie. . 0 185

Chlorure de sodium 0 024
Allumine avec trace de fer. . 0 035
Silice 0 s50

Total.. . . 1 610
Soumise à l'analyse, dans le laboratoire de

l'Académie impériale de Médecine de Paris,
l'Eau minérale de Saint-Priest-la-Roche a fourni
à M. Bouis les résultats suivants.
En transformant les carbonates en bi-carbo-

nates, on trouve qu'un litre d'eau renferme :

Silice 0 014
Bi-carbonate de soude . 0 885

id. de potasse. 0 134
id. de chaux . 0 446
id. de magnésie 0 206

Chlorure de sodium. . 0 028
Sulfate de potasse . . 0 004
Fer Traces

Total. 1 717

D'après cette composition, l'Eau minérale de
Saint-Priest-la-Roche est alcaline gazeuse et

peut être avantageusement utilisée.

Comme on'le voit, la composition de l'Eau
minérale de Saint-Priest-la-Roche peut être

représentée comme une solution d'acide carho-
nique et de bi-carbonates alcalins ou terreux,
elle vient donc se ranger naturellement dans la
catégorie des eaux gazeuses alcalines à côté
des eaux de St-Galmier, de Condillac, de César,
de Renaison, etc., dont elle doit partager les

propriétés. Ces propriétés sont trop connues

pour que j'aie à les énumérer. Cependant il est
une remarque que je dois faire ici, parce qu'elle
n'est pas sans importance au point de vue de

l'usage auquel ces eaux sont destinées. Dans la
plupart des eaux gazeuses alcalines la propor-
tion des bi-carbonates terreux, de chaux et de
magnésie l'emporte et quelquefois même de
beaucoup sur la proportion des bi-carbonates
alcalins de soude et de potasse.
Dans l'eau de St-Priest-la-Roche c'est le con-

traire ; les bi-carbonates terreux y sont en moins
grande quantité, et, ce qu'il n'est pas moins
important de noter, leur proportion dépasse à

peine cette proportion de demi-millième que
l'on peut compter dans une eau potable ordi-
naire.

C'est une constitution qui fait de l'eau de
St-Priest-la-Roche une eau légère, si agréable
au goût, si facile à digérer, et la rend ainsi
éminemment propre à servir comme eau de table,
sans que son usage prolongé puisse présenter
d'inconvénient.
En résumé, Messieurs, votre Commission croit

devoir conclure :

1° Que l'eau, dite de St-Priest-la-Roche (source
Cordelle), est une eau minérale appartenant à la
classe des eaux minérales gazeuses alcalines ;
2° Que cette eau présente une composition qui

en fait une excellente eau de table;
3* Que son introduction dans la consommation

publique ne peut être consisérée que comme
utile et avantageuse.

Lyon, le 12 Février 4866.

Signé: A. GLÉNARD,
Directeur de l'Ecole de Médecine de Lyon.

TRIBUNAL DE COMMERCE
Faillite BÎEIÉ, femme FUS

MM. les créanciers de la faillite de
dame Duché, . femme Pont, à Saint-Sym-
phorien sont invités à se réunir au greffé
du Tribunal de commerce de Roanne, le
11 mai à 11 heures du matin, à l'effet
d'entendre les comptes du syndic, les
propositions ilu failli, et de délibérer sur
la formation du concordat.

Faillite Jean ZACCO

Par jugement du Tribunal de Roanne
du 2 mai 1889, le sieur Jean Zacco, rrtaî-
tre-plâtrier, à Roanne, a été déclaré en

état de faillite à compter provisoirement
du même jour.
M. F. Roche, a été désigné pour juge-

commissaire, et M. A. Coquard, comp-
table à Roanne, nommé syndic pro-
visoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se

réunir au greffe du Tribunal de cominer-

ce de Roanne, le 11 mai prochain, à 1
heure du matin à l'effet de donner à M.
le juge-commissaire, leur avis tant sur la
composition de l'état des créanciers pré-sumés que sur la nomination du syndicdéfinitif.

Faillite FORGE
Par jugement du 2 mai dernier, l'ou-

verture de la faillite du sieur Forge,
débitant, aux fontaines, à Renaison qui
avait été fixée provisoirement par le ju-
gement déclaratif au l 01, janvier 1889. à
été reportée au 20 juillet 1888.

Roanne, le 4 Mai 1889.

Le Greffier,
GONINDARD.

NOTA. — Tout mandataire devra être muni
d'une procuration enregistrée.

TRIBUNE DU TRAVAIL
Demandes d'emplois insérées gratuitement.
— On demande chez un potager une fem-

me forte bien au courant de la cueillette et
de la préparation des légumes,
S'adresser au bureau du journal.
— Une jeune femme sans enfant, demande

n'
à faire des ménages ou à occuper un autre
emploi quelconque.
Pour les renseignements, s'adresser aux

bureaux du journal.

MERCURIALE DE ROANNE
l re quai., le double décalitre 3 90

Froment. . .( 2= quai., — 3 80
3e quai., •

— 3 70
1" quai., — 2 40

Seigle. . . .( 2° quai., — 2 30
3e quai., - 2 20

i 1" quai., - 2 10
Orge •• 2e- quai., — 2 10

( 3e quai., — » »
( l re quai., — 1 80

Avoine. . . .] 2° quai., — 1 70
( 3e quai., — 1 60

Foin, les 100 kilos, de 7 » à 7 50
Son — de » »» à » »
Paille — de 6 » à » »
Pommes — de » 10 à 1 10
Haricots, le double décalitre. . de 4 50 à » »
Pom. de terre —

. . de 1 10 à ». «Volaille, le kilo de 2 70 à 1 70
Beurre, le 1/2 kilo 1 3C
Œufs, la douzaine 0 60

! l re Qualité » 40
Pain 1 2" —

» 3'
( 3» —

» 32

Eviter les contrefaçons

CIIOÔOLAT
énier

Exiger le véritable nom

IMPRIMERIE COMMERCIALE & ADMINISTRATIVE DO « RÉVEIL ROANNAIS »

ROANNE
BUREAUX & ADMINISTRATION:

70, Rua Sainte-L lisabeth, 70 (Maison Bonnevay.) ROANNE
FACTURES - MANDATS - TÊTES DE LETTRES

LIVRES A SOUCHE - CARNETS

LETTRES DE MARIAGE & DE NAISSANCE

CIRCULAIRES — PROSPECTUS — PROGRAMMES

STATUTS POUR FORMATION DE SOCIÉTÉS

LETTRES D'INVITATION - CARTES D'ADRESSE

CATALOGUES ILLUSTRÉS

PRIX-COURANTS — MANDATS — ENVELOPPES

LETTRES DE DÉCÈS LIVRÉES DE SUITE

TARIFS RÈGLEMENTS LIVRETS

JOURNAUX LABEURS BROCHURES

CARTES DE VISITE

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES

ETIQUETTES POUR PHARMACIENS

SPÉCIALITÉ DE TRAVAUX POUR CHAMBRES SYNDICALES

Sltciilitl rimikn pu TIMIïcs , Ciriiu. Coicerts. Fêtes Patronales. — Affilies Électorales
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE

«LE SOLEIL»
Assurances sur Vie entière —

Mixtes
à Termes fixes etRentesViagères

CONDITIONS DES PLUS AVANTAGEUSES

M. Samuel GALLANT, Agent-Général
13, Rue du Phénix, 13

ROA N N E

PONT-ALIX
Géomètre - Expert

5, Rue de la Paroisse, 5

ROANNE

Arpentages, Plans, Dessins, Métrés,
Travaux d'Architecture.

Achat et Vente d'Immeubles à la
Commission.

Partages amiables.

PRIX-MODÉRÉS 13

AVIS
La Commission administrative de l'Hospice de
oanne, donne avis, que le 15 mai courant, à
heures du soir, en son Bureau, route de Char-
eu, elle procédera à l'adjudication de divers
■avaux, s'élevant à 4,761 fr. 49, consistant en

arfpiet en chêne, plâtre et peinture, suivant
evis dressé par M. Langlois , architecte à
banne.
Le détail de ces travaux et les conditions
'adjudication sont déposés au Bureau de l'Hos

pice, où les intéressés pourront en prendre con-

naissance, de 8 heures du matin à midi, tous
les jours non fériés.
Les soumissions, sur timbre sous enveloppe

portant le nom, devront être remises au Bureau
de l'Hospice, le 15 mai conrant, avant deux
heures du soir.

Hospice de Roanne, le 1 er Mai 4889.
L'Administrateur de Service,

Signé: v. BLETTERY.

pour annon-
ces et abon-

nements.
S'adresser au bureau du journal.

EAUX MINÉRALES
rSUUBES tl fraudas

Mme veuve F. TAGHON, propriétaire des
Sources (le Renaison, a l'honneur de
prévenir sa clientèle qu'à partir du I er mai,
elle sera en mesure de lui livrer toutes les
Eaux médicinales et de table.
Recevant directement des sources deux

fois par mois, elle peut être assurée d'avoir
des Eaux toujours fraîches.

En magasin, à ce jour :

Eaux de Vichy, toutes sources ; Mont-Dore,
Vais Vivaraise, St-Galmier-Badoit, Sail-
sous-Couzan, Montrond.

Rue de la Gare et Rue Carnot.

ON DEMANDE ièST' tricycle
S'adresser à M. MONON, rue de Sully, 17.

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE
Mouvement du 26 au 30 Avril 1889.

99 Versements 24,800 68
64 Remboursements 23,648 92
Nouveaux: 18. — Comptes soldés 9.

QUINA NATURE ALBERTIN

Apéritif des Gourmets , est aujourd'hui passé dans la consommation
publique : on le trouve dans tous les Etablissements de 1 er ordre : cafés, comptoirs,
cercles, épiceries, restaurants, etc., etc.

C'est un apéritif classé dans la l re catégorie des produits hygiéniques
aprouvés par le Comité consultatif d'hygiène* publique de France. (Arrêt, cour

d'appel, Lyon, 8 mars 1888). 4

ALBERTIN, Entrepositaire à ROANNE

RÉVEIL ROANNAIS
Se trouve chez tous les Libraires et Marchands de journaux.

LA LINGERIE PARISIENNE
Vend le Meilleur Marché de toute la Région
Layettes, Broderies, Dentelles, Mouchoirs et Cravates

SPÉCIALITÉ DE CHEMISES POUR HOMMES
COSTUMES DE 1™ COMMUNION

Aumonières, Brassards, Ceintures.
Nos CORSETS de 1,95 à 15 fr. sont vendus 30 0/0 moins cher

qu'ailleurs
Nous recommandons spécialement notre rayon de Jerseys et de Jupons

dont les Prix feront Sensation.

ROANNE - 42, Rue Nationale, 42. - ROANNE

Yillégiature. - A Louer

à POUÎLLY-sûus-ÛHAELIEU
Maison confortable avec serre et calorifère,

Meublée ou non Meublée.

JARDIN D'AGRÉMENT ET JARDIN POTAGER
avec beaucoup d'arbres fruitiers.

S'adresser auxBureaux duJournal 10

VENTE AMIABLE
PAR SUITE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE

d'un

de Tissus, Nouveautés, Rouennerie, Drape-
rie, Toilerie, bien situé, à Roanne, angle de
la rue St-Jean, et de la rue de la Sous-Pré-
fecture, (25 bis).

S'adresser au liquidateur, M. Adrien
COQUARD, arbitre de commerce, 12, rue

Beaulieu, à Roanne.

SOLIDITÉ ÉLÉGANCE & BON IVIAREHÉ

C. BÂILLY
Roanne. - 21, RueMably,21. - Roanne

Chaussures en tous genres cousues à la
main et vissées, pour Dames, Hommes et
Enfants. — Spécialité de Chaussures extra
forte pour la Chasse et le Travail.

NOTA. — La Maison Bailly, se chargede toutes espèces de réparations. 5

HOTEL DU PETIT SAINT-JEAN
Repas pour Noces et Festins.

Déjeûners depuis 1 fr. 25. — Service à la carte

J. AUGE
77, Rue Sle-Élisabeth, ROANNE 6

LEÇONS DE PIANO
Mme Vve Lucien AUBOYER,

désire donner des leçons de Piano.

S'adresser chez M. Antony Auboyer,
place de l'Hôtel-de-Ville. 9

Roanne. — Imprimerie du Réveil Roannais.

Le Gérant: DELORME.

DOULEUR
évitée pour l'extraction des dents Anes-
thésie complète avec un D r en médecine ; oulocale, sans endormir. — Aurifications,Plomblages, etc. — Dents et Dentiera su-
périeurs garantis. — DONNEUX, rueSte-Élisabeth, 76, ROANNE.

FEUILLETON DU RÉVEIL ROANNAIS

2

L'INCENDIAIRE
Par Elie BERTHET

Ah çà ! qu'y a-t-il donc ? demanda un des

tards, à demi-voix : voilà un singulier en-
pour faire halte, sous un soleil de feu, au
ent où nous espérions être bientôt à notre

à l'auberge des Forgerons !
Silence dans les rangs ! dit le brigadier
iment : quatre hommes vont nous précéder
iberge que vous voyez là-bas. Ils se place-
de manière à empêcher les vagabonds qui
raient s'y troùver de s'échapper à notre

sche sans avoir justifié leur présence dans,

rys. Vous, Bourguignon, continua-t-il en

essant au loustic dont il connaissait sans
s la prudence et la finesse, vous serez

gé de cette mission avec trois autres que
commanderez. Vous arrêterez les gens qui
paraîtront suspects, et vous nous les ra-

3rez à l'auberge des Forgerons. C'est là que
devons attendre le lieutenant Quentin, qui
s les devants, et qui sans doute nous re-

ra dans quelques instants. Allons, partez
car je crains qu'on ne nous ail vus d'en
:t qu'on n'ait déjà pris l'alarme.

Bourguignon sortit des rangs, fit signe aux
trois hommes qui lui avaient été désignés, et

répondit de son ton jovial :

— Suffit, brigadier, on s'y conformera ; per-
sonne ne passera ou que j'y perdrai mon nom !
Allons, vous autres, au trop ! marche !

ii

Les quatre cavaliers saluèrent de la main
leurs camarades et s'élancèrent rapidement
dans la direction indiquée.
Alors le gros de la troupe se remit en mar-

che tranquillement, et les conversations recom-
mencèrent comme auparavant.

— Dites-moi, grand Christophe, demanda l'un
des derniers cavaliers, jeune homme d'un blond
roux, à l'air niais, pourriez-vous m'expliquer,
uous qui avez la connaissance des choses, pour-
quoi le lieutenant Quentin, d'ordinaire si zélé
pour le service, n'est pas ici à notre tête, au
lieu de ce vieux dur-à-cuir de brigadier qui n'en
a pas l'habitude ?
Le grand Christophe prit cet air de crânerie

que le vétéran garde toujours en face du soldat
plus jeune, et répondit avec mystère :

— Un autre te dirait que le lieutenant est à
ce grand bâtiment que tu vois là-bas, et qui
s'appelle la forge de Boussac, pour s'entendre
avec le maire de la commune, M. Van Baert, je
crois, un gros qui est né en Hollande, et qui a
peur que les malfaiteurs en question ne met-
tent un beau jour la feu à sa manufacture...
Mais ce n'est pas pour cela, vois-tu, que le lieu-
tenant n'est pas avec nous ; mon opinion est

qu'il a une autre raison.

— Quelle raison, grand Christophe? conte-
moi donc ça.

— Eh bien ! tu n'en diras rien au moins... je
suis sûr, là, entre-nous... que le lieutenant est
amoureux de la fille du maître de forges, de ce

Van Baert... c'est chez moi, vois-tu, une opi
nion... bien arrêtée.

— Amoureux ! le lieutenant Quentin ?
— Oui... il paraît même qu'il veut épouser la

petite, joli minois, ma foi ! et riche comme une

reine. Je l'ai vue un jour que j'avais été envoyé
de Rhodez pour porter des dépèches à son père :

et ma foi ! le lieutenant n'a pas fait là un mau-

vais rêve !
— Mais le papa, le vanne-ù-l'air, que dit-il

des projets du lieutenant? Allons, grand Chris»
tophe, ne fais pas le discret ! Tu sais que j'aime
le lieutenant, et...
Christophe fit entendre un rire saccadé qui

ressemblait assez à uu accès de toux.
— Eh ! eh ! mon garçon, reprit-il, le père m'a

i'air d'un finaud qui veut faire aller le pauvre
lieutenant. Je me suis laissé dire qu'il lui avait
promis sa fille s'il parvenait à faire arrêter les
malfaiteurs qui ravagent par l'incendie cette
commune... Or, comme tu sais quelle est mon
opinion à cet égard, :e pauvre M. Quentin aura
le temps d'attendre.

— Si cependant, grand Christophe, ces mal-
faiteurs existent réellement, et si nous parve-
'nons à mettre la main dessus?

— Pourquoi me demandes-tu mon opinion,
alors ? dit Christophe avec humeur.
En ce moment la troupe était arrivée à l'au-

berge dite des Forgerons, cette halte si ardem-
ment désirée par les cavaliers et leurs montures.

C'éiait un cabaret de chétive apparence, où
les ouvriers de l'usine et les paysans de la val-
lée venaient s'enivrer une ou deux fois par se-

maine.
Comme une pareille habitation n'avait pas

une écurie bien vaste, il fallut attacher la plu-
part des chevaux aux arbres qui s'élevaient
devant la porte et entretenaient un peu de frai-
chair autour de la maison.
Quant aux gendarmes, ils entrèrent dans

l'auberge pour se reposer et se rafraîchir en

attendant de nouveanx ordres.
La salle où se réunissaient d'ordinaire les

paysans aveyronnais, les ivrognes les plus fief-
fés de France, comme on sait, de contenait
aucun étranger en ce moment.
Seulement le brigadier faisait déjà subir un

interrogatoire â l'hôte, qui semblait fort en-

nuyé de répondrè à ces questions dans un
moment où tant de pratiques à servir récla-
maiedt impérieusement ses soins.
—Mais enfin, demandait le gendarme d'un ton

brusque, vous devez savoir ce que fait ce jeune
homme, où il va, d'où il vient, quel est son
nom, son état, et s'il connaît quelqu'un dans la
eommune ?
— Comment voulez-vous que j'aille lui de-

mander tant de choses, moi ! répondait l'au-
bergiste en regardant autour de lui avec impa-
ttence ; est-ce que ses affaires me regardent?
c'est un brave jeune homme plein de politesse,
qui mange fort peu et me paie exactement cha-
que soir sa dépense de la journée. Depuis huit
jours qu'il est ici, il se contente de se promener
dans le voisinage, mais sans mauvais dessein,
j'en mettrais la main au feu...

— Enfin, où est-il maintenant ?
— Ma foi, il était là tout à l'heure, dit l'auber-

giste en désignant la fenêtre qui donnait sur la
montagne. Il est sorti sans doute.

— Ah ! il est sorti quand il nous a vus, dit
le brigadier ; cela me paraît suspect ; il faut que
nous le retrouvions, et tout de suite. Holà ! Du-
rand, Favard, préparez-vous à monter à cheval!

— Eh ! pardieu! il n'est pas nécessaire d'aller
le chercher si loin, dit l'hôte en perdant pa-
tience. le voici.
Et il montra au brigadier un des deux pri-

sonniers que le gendarme Bourguignon intro-
duisait en ce moment dans la salle.
Le premier était une espèce de paysan d'une

cinquantaine d'années, dont les vêtements de-
guenillés attestaient la misère. Il avait les- pieds
nus ; son pantalon et son habit, d'étoffe gros-
sière, étaient rapiécés en mille endroits de mor-
ceaux de diverses couleurs, et son chapeau, en
forme de bateau, comme celui de la "jblupart des
paysans aveyronnais, était déchiré en plusieurs
endroits.
Malgré cet équipage misérable, le prisonnier

ne semblait ni humilié ni eflrayé de son arres-
tation. C'était un grand gaillard robuste, bien
découplé, à la figure bronzée par le hâle, et
dont le regard, un peu égaré, ne manquait ni
de dignité ni de courage. 11 se drapait dans ses
haiilons sans baisser les yeux, et supportait
sans embarras le menutieux examen dont il
élail l'objet. Seulement sa main droite s'était
portée à la poche de sa veste, où elle semblait
caresser un de ces couteaux à lame longue et
effilée que les habitants du Rouergue portent
toujours avec euxet qu'ils appellent capuchadous.

Ce malheureux inspirait à la fois la crainte
la pitié.
L'autre prisonnier, celui que l'aubergiste avs

désigné comme l'étranger établi depuis quelquijours dans son auberge, présentait un contras
frappant avec son compagnon d'infortune.
C'était un jeune homme de vingt-quatre a

environ, bien mis, aux manières distinguées,qui, évidemment, appartenait à une classe i
peu élevée de la société. Quoique son costurfût très-simple, on n'y reconnaissait pas moil'élégance et le bon goût d'un habitant d'il
grande ville ; ses traits étaient.blancs et délica!
ses yeux doux et mélancoliques. Il fallait d
ordres aussi sévères que ceux donnés aux gedarmes pour motiver l'arrestation d'un homr
qui ne semblait être autre chose qu'un paisit
voyageur.
Aussi semblait-il surpris et humilié de la vi

lence qu'ou lui faisait subir, et la rougeur i

l'indignation colorait ses traits, sans que poitant aucune plainte s'échappât de sa bouche.
Le gendarme Bourguignon présenta les psonniers à son chef, en disant d'un air de sat:

faction orgueilleuse :
— Voilà, brigadier, deux gaillards qui m'o

paru suspects et qui, si je ne me trompe, sercde bonne prise". Tous les deux venaient de l'a
berge et gagnaient les champs lorsque je si
parvenu à mettre la main dessus. Iriterrogiles ; leurs réponses ne m'ont pas paru naturel!
surtout, ajouta-t-il en désignant le paysan (

guenillé, déliés de ce vieux drôle-là.

(à suivre.)

Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l'imprimeur apposée ci-contre.

Roanne, le Avril 1889.
Le Gérant: DELORME.

Le Maire,
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